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CHRONIQUE. 

L IMPOT DU SEZi. 

ire question de l'impôt du sel doit 

'Assemblée nationale, 

être 

et il 

discutée 

y a lieu 
La grave q 

Bwrii prochain à 
d'espérer que la majorité posera mûrement un vote d ou 

peut dépendre, en ce m une it, l'existence financière du 

pays. Nous recevons communication d'un pamphlet qui 

paraîtra lundi, et qui, sous le titre de Pétition d'un 

Marchand de coco, et à travers les plaisantes saillies 

d'une verve railleuse, traite la question par ses côtés les 

plus sérieux. 
Voici ce pamphlet : 

Citoyens-Messieurs, 

Je ne suis qu'un pauvre hère, et marchand de coco 

pour VOUJ servir, et n'ai pas, Dieu m'en garde, autant 

d'esprit ni d'écus qu'aucuns de vous en pourraient avoir 

et percevoir ! 

Ah ! si j'avais été à votre place ! et c'est 'y pas domma-

ge que vous ne vous soyiez pas tout de suite laissé pren-

dre et surprendre l'abolition de la taxe du sel, entre 

quatre-z yeux, l'autre soir, à la lueur d'une chandelle, 

par un Monsieur des vôtres, qui n'est ni vu ni connu, 

Dieu lui soit en aide, pourvu que ci? ne soit pas vous (1) ? 

Vingt-six voix de plus pour ce Monsieur représentant, 

et le budget des recettes se dégageait - lestement de 70 

millions, dont il n'a, bien sûr, que faire. 

Nous sommes si riches ! si au-dessus de nos petites 

affaires ! si arrondis de la ceinture ! si gorgés d'abon-

dance, de luxe, de splendeurs et de supertluiiés ! si 

pleins, jusqu'à en étouffer, d'or, de platine, de sequins, 

de dollars, de guitiées, de billets da banque et de bons 

au porteur! Est-ce que l'Assemb ée nationale doit y re-

garder de si près? Que voulez-vous que nous fassions de 

tout notre argent? Faut-il donc le lancer par-dessus les 

ponts, au fil de l'eau, dans le grand courant , et qui se 

donnerait la peine de l'y aller pêcher ? 

L'Assemblée nationale montrera donc un haut esprit 

de prévoyance, une intelligence parfaite dé la situation, 

une appréciation délicate et fine des magnificences de no-

tre budget, lorsque, sans dire gare, elle jettera par les 

fenêtres ce revenu magnifient, cette bagatelle, cette dro-

gue de 70 millions qu'on appelle l'impôt du sel. 70 mil-

lions! mais ce n'est qu'une épingle dans les fiches de nos 
recettes ! 

L'impôt du sel a, d'ailleurs, ce grave inconvénient, 

qu'il est ancien et qu'il nous faut du nouveau, et cet au-

tre embarras, qu'il est d'une perception trop commode et 

trop aisée, tandis que nous n'avons des ministres répu-

blicains et desMéputés encore plus républicains, que pour 

faire des choses malaisées, incommodes, impossibles 

même, si c'est possible. En même temps donc que vous 

nous débarrasserez de ce; te exubérance de 70 millions 

qui rentraient au Trésor sans qu'on s'en aperçût
/
 vous 

vous creuserez la tête, Citoyens Messieurs, n'est-ce pas, 

vous nous le promettez, ponr trouver du nouveau, c'est-

à-dire du nouveau qui remplace cet impôt facile de 70 

millions par un impôt très difficile de 70 autres u.illions, et 

les contribuables, déchargés et rechai gés , ne pourront 

que vous en savoir un gré infini. A quoi serviraient les 

Révolutions, si ce n'est pour que personne Le paie plus 

rien, ou, si vous le voulez, paie autant, mais d'une autre 

manière ? Vous me donneznne pièce de cent sous, n'est-ce 

pas? merci ! et puis, vous me redemandez à l'instant Ttême 

vÏÏ Pièces d'un franc ; vous voyez bien que c'est fort 
différent ! 

Çe n'est d'ailleurs là que le commencement de l'affaire, 

et je ne vois pas, Citoyens Messieurs, pourquoi l'on nous 

terajt payer le sucre 16 sous au lieu de 6 sous, comme en 

Puisse, lorsque nous n'allons plus payer le sel que 2 sous 
au

 lieu de 5 ? Sucre ou sel, c'est bien à peu près la même 

chose. Vous êtes pour le sel, moi je suis pour le sucre : à 

chacun son goût. Est-ce que dans votre éloquente Assem-

û'ee, dans cet auguste Sénat de grands financiers et de 

Pjolonds économistes, il ne se rencontrera pas, Citoyens 

Messieurs, d'avocats du sucre comme il s'est trouvé tant 

du 

d'avocats du sel? 

.Le sel est bon, très bon pour les moutons et pour les va-

ches, disent les avocats du sel ; mais le sucre est aussi 

hûfi et très bon pour les hommes et pour les femmes, di-

ront les avqcats du sucre. Vive le sel pour les estomacs 
rui

ï)inans ! Yiya le sqere pour les estomacs humnns! Si 

I
e
 sel sale la soupe, les harengs et les fromages, le sucre 

me
'e feon arôme agréable et fortifiant aux mets les plus 

grossiers, 11 édulcore les boissons, il précipite les ali-

ïïiens ; il plait aux femmes, aux enfatis, aux vieillards, 

aux pauvres, aux riches, aux paysans, aux bourgeois, 

^1 sapeurs, aux nourrices, aux rouses, aux bleus, aux 

paysans, 

aux nourrices, aux rouges, 

^ancs, à toiit le monde, et c'est quelque chose dans une 

,
l
,
e
publique, vous en conviendrez, Citoyens-Messieurs, 

'avoir pour soi, comme le sucre, Je suffrage universel. 

,
Je

 demande donc pertinemment qu'on dégrève Je sucre 

ch
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 comment elle le remplacerait. Mais c'est 
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lieu de dire : « Garçon, donnez-moi du vin à douze, » 

veux que dorénavant l 'on dise : « Garçon, donnez-moi 

vin à six. » Le vin réchauffe les cœurs vraiment républi-

cains , le bon vin, et nous aurions, l'octroi bas, du vin à 
s x, prix contant. 

Je n'entends pas que vous me disiez : Mais si l'on 

supprime l'Octroi , qui est' le seul revenu des villes, 

alors avec quoi paierons-nous les sergens de ville ? — 

Belle objection vraiment! Nous n'en voulons fias de vos 

sergens de ville. Des mouchards! Fi des mouchards ! — 

Et avec quoi paierons-nous l'huile des réverbères, et les 

réverbères eux-mêmes, et les allumeurs? — Encore une 

autre pitoyable raison ! Eh bien ! s'il n'y a plus de réver-

bères, ceux qui Ont peur de marcher à tâtons dans la nuit 

n >ire,ttde s'aheurte rades voleurs, 'e teront chez eux. — 

Et avec quoi paierons-nous l'eau des fontaines publiques, 

et les robinets, et les balayeurs du balayage? — Quoi ! 

chacun n'est-il pas le maître de tirer de l'eau à son 

puits, et si le devant de votre porte est sale, prenez vo 

tre balai, et si les pavés de la rue sortent de leur trou 

pour vous cahoter et vous verser sens dessus dessous, 

personne ne vous force d'aller en voiture. 

Je ne vois donc pas une seule bonne raison pour justi-
fier le maintien des octrois. 

L'Exercice spiritueux n'est pas moins gênant pour les 

marchands de vin. Peut-être, en cherchant bien, pour-

rait-on trouver quelque autre équivalent à l'Exercice ; 

mais il me semble qu'il serait plus simple et plus com-

plet de supprimer tous les Droits réunis à la fois. Qu'en 

dit l'Assemblée nationale? Qu'en dites-vous, Citoyens 

Messieurs ? Vous qui ne voulez plus de ce qui est sur le 

sel, vous ne devez (dus vouloir, pour être conséquent, de 

ce qui est sur le sucre, sur la viande et sur les bois-
sons. 

Nous allons enfin être délivrés une bonne fois pour 

toutes, s'il plaît à Dieu et à vous. Citoyens Messieurs, de 

ces vilains impôts dont nous ne pouvons nous passer, ét 
n'en parlons plus ! 

Quant aux rentiers malavisés qui ont prêté leur argent 

à l'Etat, vous leur direz que vous êtes assurément bien fâ-

chés de ne pouvoir leur servir le courant des^ intérêts, 

mais que pour cela il vous, faudrait de l'argent, et que, 

vo; s y étant pris de façon à n'en plus avoir, vous n'en avez 

plus; et pour ce qui est des pensionnaires civils et militai-

res, vous les prierez, lorsqu'ils passeront à la caisse, de 

repasser un autre jour. Ils se lasseront de repasser sans 

cesse, pour repasser toujours, et, à la fin, ils ne revien-
dront plus. Ce sera autant de fait. 

Voilà comme quoi nous arriverons le plus logiquement 

du monde, de la suppression de l'impôt assez léger sur 

le sel à la suppression de l'impôt cent fois plus lourd des 

sucres, du vin, de la viande. Que l'on abolisse les Cul-

tes, l'Université, les Préfectures, les Ministères et l'Ar-

mée, qu'est-ce que ça nous fait ? Nous voulons le sucre à 

6, la viande à 6, le vin à 6, un bon petit vin clairet, et 

nous l'aurons, et nous le boirons ? Le reste nous est bien 

égal, et ne nous regarde pas. Que le ministre des finances 
s'arrange! 

Mais la Chambre voudra-t-elle être jusqu'au bout in-

sensée et inconséquente? Voilà cedont je doute respectueu-

sement, et vous verrez qu'après avoir supprimée l'impôt 

du sel, elle reculera devant la complète abolition des Doua-

nes, dis Droits réunis et des Octrois. Chambre rétro-
grade ! 

Ne dit on pas déjà qu'après avoir fait raffle et abattis de 

70 millions, ce qui est déjà fort gentil, ons'arrêlera pour 

un moment; qu'on ne peut pas démolir tout l'édifice de 

nos finances à la fois; que cela viendra pelit à petit'; que 

chacun y mettra ses soins et ses peines ; qu'il faut se rési-

gner, prendre patience, attendre, faire halte, et autres 
banalités et pauvretés de ce genre? 

En vérité, nous sommes sous le coup d'argumens plus 

que singuliers, et à entendre les gens qui les font, c'est 

à désespérer que nous voguions jamais en pleine Répu-
blique. 

L'autre jour, m'étant glissé dans la salle des Pas Per-

dus, je tirai par la manche un représentant qui passait, 

et me penchant à son oreille : « Dites-moi donc, Citoyen 

membre, est-ce que tous les malins, des multitudes de 

peuple amassé, ne.viennent pas crier à cor et à cri, devant 

votre logis, pour qu'on les délivre eux, leurs ancêtres et 

leur postérité, de l'inique impôt du sel? — Non, m'a ré-

pondu avec un étonnant sang-froid le citoyen membre; 

oneques ne vis en mon logis pareille multitude de | euple, 

à cette fin. — Est-il possible? Comment vous vous ima-

ginez que toutes les montagnes de France ne se couron-

neraient pas de feux de joie et que les habitans des plai-

nes ne danseraient pas des rondes patriotiques et finan 

cières autour des arbres de la liberté, pour festoyer avec 

les nymphes des bois et des eaux, l'abolition de l'impôt 

du sel? — Eh mais ! Je n'ai point tâté là-dessus nymphes 

et satyres, et je ne répondrais de rien. — Et vous, Mon-

sieur le député de par ici? — Moi non plus. — Et vous ? 

— Non. — Et vous? — Non. — Et vous? — Non. — 

Voilà bien des non qui, additionnés doivent faire bien 

des oui; car si, pris un à un, les députés dépareillés veu-

lent sauvegarder l'impôt, il paran qu'il n 'en sera pas de 

même des députés appareillés. 

Et puis, et c'est là le nodus de l'affaire , le Gouverne-

ment provisoire avait décrété qu'il n 'y aurait plus de sel. 

Comment, plus de sel? Mais non, beaucoup de sel, au 

contraire, voulons nous dire, et plus d'impôt. Or, pour-

riez-vous, Citoyens-Messieurs, ne pas vouloir tout ce qu'a 

voulu le Gouvernement provisoire, malgré nous et ma'gré 

lui ? 

Pour moi, je vais, en fait de désorganisation de tonte 

espèce, beaucoup plus loin que le Gouvernement provi-

soire, si c'est possible, et je déclarerais volontiers traître 

à la patrie tout ministre des finances qui voudrait garder 

dans sa caisse, ces malencontreux 70 millions. Déjà les 

coffres, les malles, les armoires, les valises et les bahuts 

de la Trésorerie crèvent sous le poids, sous l'effort de 

pourrons heureuse msnt nous passer de maçon et de con-
treforts. 

Mais voyons : admettons qu'avez 70 millions de 

moins, nous ayons de l'argent de moins , quand ce ne 

serait que ces 70 millions-là, et même, si vous voulez, 

que nous n'ayons plus d'argeut dutout ; eh bien ! qu'en 

prétendez-vous conclure? — C'est que sans argent, direz-

vous, nous n'aurons plusd'armée.— Tant mieux donc, nous 

nous ga derons nous-mêmes.— Ni plus de clergé. — Cha-

cun paiera son prêtre, si prêtre il veut. — Ni plus de ma-

gistrature. — Est-ce qu'un b m républicain commet des 

crimes et a des procès? — Ni plus de collèges. — On 

étudiera chez soi. 

Vous voyez bien que nous avons réponse à tou t, et 

comme il n'y aura plus aucune espèce d'impôt, il n'y aura 

plus aucuns services, publics, et c'est ainsi que nous l'en-

tendons. 

N'avez-vous pas, au demeurant, Citoyens-Messieurs, 

pour les gens qui songeraient encore par ce temps de ré-

forme, à des taxes et à un gouvernement quelconques, de 

larges compensations à leur offrir par l'établissement de 

nouveaux impôts parfaitement conditionnés? Ainsi, vous 

pourriez, cela a si bien pris et l'exemple est encourageant, 

ajouter 25 centimes aux fameux 45 centimes de cujus ? 

Vous avez ensuite à interroger, la lanterne en main, le 

revenu mobilier de chacun, futa lie par futaille, bouteil-

les pleines et vides, balais, plumeaux, plumasseries, tra-

versins et casserolles, et l'on peut à cet égard, et pour la 

déclaration d'iceux, compter sur la véracité, le patrio-

tisme, l'entrain et la fraternité du moindre tenant-bon 

du moiadre meuble et revenu. Vous pourriez aussi frap-

per d'un gros emprunt forcé, les capitalistes que vous ne 

connaissez pas, et les propriétaires qui ne vous connais-

sent que trop. Et enfin, l'un des vôtres, un représentant, 

qui a nom je ne sais plus lequel, vous propose bravement 

de remplacer l'impôt du sel prr une taxe a iditionnelle et 

mirifique sur le coco, les becs de plume et la graisse 

d'ours. 

Homme d'invention ! 70 millions perdus à récupérer 

sur le coco et la graisse d'ours ! 

Je ne vot:s dirai pas, Citoyens-Messieurs, que si vous 

imposez le coco, je vas me trouver frappé dans mon pe-

tit commerce et que je serai obligé de mettre du sel dans 

ma tisane, au lieu de sucre, moi qui déjà n'y en mettais 

guère. Mais les grands choyas, co nme vous et moi, 

comme moi et vous, nous saurems toujours faire au salut 

de la patrie, le saeiilke héroïque de notre vie et de nos 

intérêtspersonnollement industriels. Je salerai donc ma ti-

sane, et, mafoi, tant pis pour ceuxqui la boiront! Tout de 

même, je n'aurais pas cru qu'un impôt progressif suivie 

coco et la graisse d'ours, nous valut jamais 70 millions, 

et il paraît que vous ni le citoyen en question, n'en ra-

battrez d'un centime ! Vous devez être bien fiers et bien 

heureux, Citoyens-Messieurs, de posséder parmi vous des 

financiers de cette force, et il est bien évident qu'avec 

de pareilles ressources d'imagination, la banqueroute 
n'est pas possible. 

JUSTICE CIVILE 

scandale, il convenait que M me Burthe demandât à son mari 
l'entrée du domicile conjugal, et que, sur le refus fie celui-ci, 
et la production de l'acte de naissance, il fui reconnu judiciai-
rement que l'enfant n'appartenait point au mari. Mai*, après 
la sommation et le refus ainsi convenus, cri refusa de pro-
duire l'acte de naissance; et M. Burihe, craignant qu'où ne 
lui opposât plus tard qu'il avait, dans les circonstances qui 
venaient de s'accomplir, puisé la connaissance de l'adultère 
et du recel de la naissance de l'enfant, ce qui l'obligeait, à 
peine de millilé, à un désaveu immédiat, s'empressa, ponr 
conjurer cette fin de non-recevoir, de former m e dotble de-
manda en séparation de corps et en désaveu. 

Sur cette dernière demande, M me Bur:he, en première ins-
tance, a nié le fait delà maternité; le tuteur ad hoc, donné à 
l'enfant, M. Guyard, greffier de la chambre du conseil, en re-
connaissant cette maternité, a conclu, non pas à ce que la de-
mande fût déclarée non recevable d'une manière absolue, at-
tendu que l'enfant n'aurait encore manifesté aucune 'préten-
tion de légitimité, niais à la déchéance résultant de ce que 
plus de deux mois s'étaient écoulés entre la demande et la dé-
couverte de la naissance par le mari. M. Burihe est décédé 
dans le cours du procès. C'est en cet état qu'a été rendu, le 2 
janvier 1847, le jugement suivant : 

« Le Tribuntl, 

» Attendu que le désaveu est une action qui a pour objet 
de faire déclarer étranger au mari l'enfant qui peut invoquer 
la présomption légale- que côi.çu pendant le mariage, il a 
pour père le mari ; 

» Qu'il est constant en d'autres termes que l'action en dés-
aveu suppose que l'enfant contre lequel elle < st dirigée, est 
en possession de la légi imité, et qu'il s'agit de lui en faire per-
dre le bénéfice : qne ce caractère de l'action en désaveu res-
sort Formellement des deux paragraphes de l'article 312 et 
de l'article 313 du Code civil ; 

» Attendu que la filiation s'établit par l'acte de naissance, 
et à défaut d'acte de naissance ou lorsqu'il y a inscription 
sous un faux nom par la possession d'état; 

« Que dans la cause l'enfant désavoué n'a pas été inscrit sur 
les registres de l'état civil comme fils de la dame Burthe oui 
dénie et a constamment dénié la maternité, qu'il n'a pas non 
plus la possession d'état d'enfant de celte dame, puisque rien 
ne cous ate, et qu'il n'est pas même articulé qu'il ait porté, 
son nom, soit, ce ni de Burthe, soit celui de Pecquet ; 

» Qu'il n'apparaît nullement que la dame Burthe l'ait ja-
mais traité comme son enfant, ou ait pourvu comme, mère à 
son eu retien, et que, soit dins la famille, soit dans la socié-
té, il ait été considéré comme enfant de ladite dame; 

» Qu'il est même établi qu'au moment delà convocation du 
conseil de famille pour nommer un tuteur à l'enfant, les pa-
rens de la dame Burihe ont formellement protesté cou li e l'af-
finité qu'on voulait, établir entre eux et ledit enfant, eu relu-
.sant d't béir à la convocation de M. le juge de paix, ce qui a 
nécessité un précédent jugement; 

« Attendu que dans de pareilles circonstances l'enfant con-
tre lequel la famille Burihe reprend l'instance introduite par 
Burthe doit être considéré comme n'étant pas dans le cas 
d'être désavoué, puisque ni son acte de naissance, ni la pos-
session d'état, en supposant qu'il soit inscrit sous de faux 
noms, rie lui permettent d'invoquer la présomption légale 
écrite dans le 1" g de l'article 312 du Code civil; 

» Attendu qu'il n'y a pas lieu d'admettre la preuve par té-

leurs écus empilés. 11 faudra, pour les retenir, pour em-

pêcher qu'ils ne débordent et qu'ils ne se répandent à 

pleins sacs dans la rue de Rivoli, qu'on fasse venir les 

maçons, et qu'ils bâtissent, en grosse maçonnerie et toqt 

autour, desais et contreforts. Comme nous allons être sou-

lagés, quand nous n'aurons plus ces maudits 70 millions! 

[ Je crois bien, Citoyens-Messieurs, vous aidant, que nous 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 3" ch. réunies). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience solennelle du 23 décembre. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Le mari peut-il désavouer un enfant qui n'est ni inscrit sur les 
registres de l'état civil sous son nom ou SDUS celui de sa 
femme, qu'il soutient être la mère de cet enfant, ni en pos-
session de l'état d'enfant légitime, et que la femme prétend 
n'être pas né d'elle"! 

M' Muller, avocat des héritiers de M. Adolphe Burthe 
d'Annelet, expose les faits suivans : 

Il s'agit d'une demande en désaveu d'un enfant inscrit sur 
les registres de l'état civil sous des noms imaginaires. La 
réclamation des héritiers du mari de la mère a été rejetée en 
première instance ; mais ils n'ont pas pensé qu'ils dussent 
rester à la merci du caprice d'une femme adultère, et du pé-
ril de voir surgir plus tard une prétention de légitimité; ils 
ont donc interjeté appel. 

Le 17 mars 1836, M. Adolphe Burthe, alors lieuténant, 
épousa M"° Louise Olympe Pecquet, âgée de dix-sept aus, née 
d'une famille créole de la Louisiane; M. Adolphe Burihe était 
le fi is d'un brave militaire de l'Empire, une des gloires de nos 
armées. Les lettres échangées entre M. Adolphe Burthe et M"e 

Pecquet attestent que ce fut un mariage d'inclination. Au 
mois d'avril 1840, M. Burthe quitla Paris pour se rendre dans 
le midi de la France, et confia sa femme à M. et M"" Pecquet, 
père et mère de cette dernière. Pourquoi ne suivait elle pas 
son mari? C'est ce qu'il est inutile d'examiner en ce moment. 
La correspondance établit que M. Burihe ne tarda pas à re-
connaître le danger que présentait la prolongation de cette 
séparation; M"1' Burthe allait jusqu'à faire à son mari l aveu 
d'une passion criminelle qu'elle éprouvait alors; M. Burthe 
l'appela aussitôt près de lui; elle s'achemina vers Castres, où 
il se trouvait alors; mais, arrivée à Toulouse, elle fut saisie 
d'un scrupule, et écrivit à sou mari qu'il lui était impossible 
de rétablir la vie commune, et qu'elle le suppliait de prendre 
auprès des deux familles la responsabilité de cette décla-
ration. 

Alors furent échangées diverses lettres entre M. Burthe et 
M. Pecquet père; mais toul-à-coup M u" Burihe, bravant toute 
pudeur, s'ms alla dans un hôtel garni, et c'est de là qu'elle 
déclara à son mari qu'elle renonçait à toute relation avec lui, 
et qu'il y avait pour elle dans ce parti pris un véritable «as 
de conscience. 

Ce ne fut pas seulement avec son mari que cessèrent ces 
relations. 

M. Pecquet père, qui était médecin, ne tarda pas à parler 
dans sa correspondance d'une maladie mystérieuse a laquelje 
sa fille était en proie : il la fil partir pour les eaux ; à son re-
tour, le 3 octobre 18 '.2, elle accoucha dans la rue des Marais-
du-Temp e, d'un entant mâle qui fut inscrit sous de faux 
î .oms. Depuis, la conduite de M

oe
 B.urtb,e a été si désordonnée, 

que la mère de M. Burihe a tout à fait cessé de la voir. 
Cependant, M. Adol phe Burthe, après un séjour en Afrique, 

revint' malade et souffrant ; pendant son absence, M"" Burihe' 
avait pris auprès d'elle l'enfant, dont quelques uns Tapoe-
Uient la tante, et d'autres h véritable mère, en faisant remar-
quer la ressemblance existant entre l'une et l'autre. M Bur-
the prit des renseignemeus; il apprit l'accouchement' de sa 

, femme. Les deux tarn^Ues pensèrent alors que pour éviter h 

pas at-
procéder à la, 

présomptions ou indices résultant de faits dès lors coiistans, 
assez graves pour en déterminer l'admission; 

» Qu'aucun commencement de preuve par écrjt n'existe et 
qu'il n'est pas justifié de faits actuellement constats assez 
graves poue autoriser la preuve testimoniale; 

» Attendu que le désaveu n'étant pas admissible, il n'y a 
pas lieu pou i le Tribunal d'examiner les conclusions du tu-
teur relative s à la prétention de légitimité, puisqu'elles ne 
sont posées que subsidiairement, c'est-à-dire pour le cas où 
un désaveu serait admis ; 

» Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de s'occuper des 
autres fins do non-recevoir, déclare ladite baronne et les hé-
ritiers Burthe non recevables. » 

M" Muller é ablit, en principe, à l'aide de la discussion au 
Conseil d'Etat, que l'article 321 du Code s'applique à ren-
iant qui, sans preuves ni commencement de preuves, reçiér-
che la maternité; cet article repousse l'aventurier qui veut 
pénétrer dans une famille à laquelle il n'appartient pas -
mais quand un mari, informé d'une naissance adultérine' 
veut faire consacrer le fait de l'adultère^c'est l'article 3I (î 
qu'il faut appliquer, article qui n'est si impératif quant au 
délai d 'un ou de deux mois qu'il impartit au mari que parce 
qu'au cas de silence du -mari, il en résulte légalement qu'il 
a accepté la paternité. Le bon sens, d'accord avec la loi na 
dit-il pas que lorsque un mari absent est instruit au reWr 
de l'accouchement clande.- tin de sa femme, il ne doi 
tendre qu'il plaise à l'enfant ou à la mère de 
justification du fait de la maternité? 

L'avocat rappelle la jurisprudence consacrée à cet é^anl 
par 1 arrêt deCarvoisin, rendu par ta Cour de Paris, eu » n 
dience solennelle; il fut décidé par cet arrêt que Pecte d« 
naissance qui s'appliquait à un enfant né d'un père inconnu 
et d Angélique Lange de Beaumanoir, pouvait être considéré 
comme établissant la preuve de la maternité d'ABcéîmu^r 
suie-Constance de Lange, épouse deCarvoisin; et, dansée ca ; 
comme s il était prouvé que le mari, plus de deux mois avani 
sa mort, avait eu connaissance de la naissance de Péjafant au 
tnbue a sa f.»mme sans se plaindre, ses héritiers furent dé-
clares inadmissibles soit à désavoua- cet enfant de son chef 
soit a constater sa légitimité, conformément à l'article 32S5.dù 
Code, leur action se trouvant repou sée par la présomption 
légale paler is est quem nuptiœ demonslrant 

Pareillement, la Cour de Hiom, par arrêt 'du 7 hrin ISii 
a décide que lorsque la grossesse ei la naissance ont éi

e
 scel-

lés au mari, si le mari n'a connu ta naissance que par l'effet 
d une circonstance accidentelle (par la réclamation des mok 

de nourrice), et aussuôt qu'il a acquis celte connaissance a 
déclare, par acte notarié, la volonté de désavouer l'enfant it 
est frappe de la déchéance prononcée par l'article 318 du Coda 
c. vi , dans le cas « u ,1 a laissé écouler plus d'un mois sai* 
rererer son action en désaveu cintre le tuteur ad M 
tné a 1 enfant, encore bien que le mari eût réservé 
cice de celle action en désaveu pour le cas où la 
viendrait a être prouvée, si, des circonstances de 
milgre les dénégations, de la mère, il ne paraît pas d i 

que cet enfant ne durant le mariage des époux ai pour mè™ 
la Jemme du désavouant. ™ meie 

P,
eu

,
 d0llC

 P''
iver

 "n mari, menacé d'une telle dé-
chéance, de la prévenir par le. désaveu Aorès o H 

et sa famille ont pro.esté par leurs d-LrcK ù. ̂  U 

claraiions contre la naissance de l'enfam il îeu 
a user de ces circonstances comme fournissant 
Cernent de preuve qui autorise le désaveu 

Ma, menant, ajoute M' Muller, voyons si les Tait ne dé-
montrent pas le fait évident de la 
Barthe 

exer-

masernitè 
a ca ise, et 

r appartient 
un comuien-

maternité de 

On présente d>bord. Pacte de naissance. En principe cet 
acte «e fait pas foi jusqu'à inscription des faits de màtèrnhé 
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el de filiation. Ainsi l'a décidé la jurisprudence (Cour de cas-

sation, 16 septembre 1843, i" juin 1841). Eu t'ait, cet acte 

constate qne « le 7 octobre 184"2 a été présenté à l'officier de 

» l'état civil du cinquième arrondissement de Paris, Joseph-

» Aimé Ernest, du sexe masculin, né le 5 du même mois, rue 

» des Marais-du-Temple, 17, fils de Loui e Lacroix, âgée de 

x vingt-trois ans, sans profession, née à Parfs, y demeurant 

» comme dessus. Sur la présentation faite par Ma! c Iiéu y 

» Pégot, âgé de trente six "«us, docteur en médecine, de-

» meurant rue du Petit-Carreau, 10, en présence de Charles-

» Hector-Bernard Abbadie, pharmacien, et de Louis-Anatole 

» Brunet, menuisier, tous deux témoins. » 

Cet acte est parvenu à la connaissance de M. Burthe par la; 

révélation qui lui a été fuite de l'accouchement, et puis il a 
fait interroger les témoins. 

Quant à M. Pégot, habitué, à ce qu'il paraît, aux accouche-

mens clandestins, il n'était pas à Paris ; on l'a trouvé dans le 

département des Hautes-Pyrénées, et il a répondu qu'il ne se 

rappelait rien, à cause des nombreux accouchemens qu'il 

avait faits dans Paris et du laps de temps écoulé; muis que 

s'il se trouvait en présence de la dame, il pourrait peut-être 
fournir quelques renseigiiemens. 

Quant au pharmacien, qui était celui employé habituelle-

ment par M. Pégot, et au menuisier, avec lequel il était aussi 

en relations, ils ont déclaré qu'ils ne connaissaient pas la 

dame et n'avaient fait que certifier la déclaration faite par 

le docteur. N 'i st-il pas bien étonnant que M. Pégot n'ait pas 

pu déclarer s'il connaissait personnellement la personne qu'il 

avait accouchée le S octobre 1842, et qu'il déclara alors s'ap-

peler Louise Lacroix, ou s'il s'était contenté de déclarer les 

noms qui lui auraient été désignés par cette personne elle-

même, enfin s'il n'était pas à sa connaissance que cette per-
sonne était Mmc Burthe ? 

Quoi qu'il en soit, il est reconnu par les adversaires que 
M. Pecquet est bien le grand-père de l'enfant dont il s'agit. 

Or, il est établi par la' correspondance de M. Pecquet que ni 

ses trois fils, ni ses deux filles Virginieet Noémi, ne sauraient 

être liés par la filiation avec cet enfant : reste donc à ce titre 

de mère M"" Olympe, femme Burthe. 

M
c
 Muller donne lecture de quelques passages de celte cor-

respondance, et il signale à l'égard de M
me

 Adoiphe Burthe 

l'indication d'une maladie mystérieuse, qui fais .it que M. Pec-
quet déclarait y perdre son lalin. 

D'un autre côlé, ajoute l'avocat, la nourrice de l'enfanta 

été sommée de s'expliquer, et elle a reconnu qu'elle l'avait 

nourri pendant plus de deux ans, qu'elle avait toujours ignoré 

le nom de famille de cet enfant, lequel lui aveitélé remispar 

un docteur dont elle ignorait le nom; que ce docteur était 

un grand el beau jeune homme brun, de viugt-cinq ans en 

viron, lequel payait régulièrement les mois de nourrice de 

l'enfant, auquel il paraissait porter une vive affection; que 

vers la fin de décembre 1844 il partit sans direoù il allait, et 

donna l'ordre à la nourrice de remettre l'enfant à la famille 

Pecquet, ce qu'elle fit en février 1845; que depuis lors elle a 

vu l'enfant soit chez M
me

 Burthe, sa fan e, soit chez M"" Pec-

quet, sa bonne-maman, qu'enfin c'est le docteur qui lui a dit 
que M

me
 Burthe était la tante de l'enfant. 

Quelle qu'ait été la déclaration du docteur sur ce dernier 

point, il est-bien positif que M
n,e

 Burthe était la mère et non 

la tante de l'enfant. En effet, pendant que, dans deux lettres 

des 19 et 25 décembre 1842, M. Pecquet parlait de cette ma 

ladie si mystérieuse, si obscure, de ce dépôt ■qui serépandai 

dans les intestins, à la même époque la correspondance de 

M'"" Burthe atteste qu'elle s'occupait, elle, de son amantet du 

sort de son fils. Voici des passages de lettres qu'elle adres-

sait, le 15 et le 21 décembre 1842, à une personne qui ser-
vait d'intermédiaire entre elle et son amant : 

» ... Je suis forcée de me rendre à une évidence bien tris-

te pour moi ; c'est que non-seulement je ne suis plus aimée, 

mais qu'eneore je suis traitée sans égard.... Je reconnais que 

j'ai à faire à un homme sans cœur et sans pitié Je veux 

qu'on me fasse la concession de me voir et de terminer avec 

moi seule tout ce qui tendra à assurer l'avenir de ce pauvre 

enfant. Vousdevez deviner à peu près ce que je dois souffrir, 

les paroles sont pauvres à rendre de paretlUs douleurs. 

» ... Une visite faite à l'enfant n'engage à rien, vous le 

comprenez comme moi... Dans une circonstance aussi grave 

que celle-ci, le seul guide que doive prendre un galant homme 

est son honneur. Si je n'obtiens pas ce que j'ai demandé, j'agi-

rai ; le reste m'importe peu ; la menace qu'on m'a fait faire 

de tout envoyer au diable n'est, après tout, qu'une menace 

qui ne m'effraye pas beaucoup... Si on avait quelque peu de 

cœur, on ne vous aurait pas dit tout ce que vous m'avez répété; 

rien ne m'a été épargné, et vous venez me demander de la 

générosité pour celui qui m'a écrasée sans pitié et qui a été 

implacable. Non, non, Monsieur, la générosité e;t duett l'hom-

me loyal et bon; au lâche, haine et vengeance ! » 

On nous dit que nous ne devons pas nous servir de ces let-

tres qui étaient confi lentiellemcnt adressées à un tiers. Ce 

tiers nous écrivit, le-3 février 1847, qu'ayant vu dans la Irct-

ielte des Tribunaux le compte-rendu des débats, il croyait 

devoir, dans-l'intérèt de la vérité, meure ces documens à no-

tre disposition. Comment défendrait-on â un mari outragé de 

défendre son honneur par un moyen aussi légitime, lorsqu'il 

soutient en quelque sorte un intérêt public en démasquant 

l'adultère? S'il s'abstenait, ne pourrait-on pas lui dire plus 

tard que ces lettres ont porté le l'ait d'adultère à sa connais-

sance, et qu'en gardant le silence il s'est rendu non receva-

ble à se plaindre? U a été décidé formellement par la Cour 

de Paris, en audience solennelle dans l'affaire S..., que le 

mari était recevable à invoquer, à l'appui du désaveu, les 

lettres adressées par sa femme à un lier?, notamment à un*
1 

membre de la famille. Singulier embarras qu'on créerait à 
un mari ! U faudrait qu'il se procurât des preuves ômananl 

directement de sa femme, comme si elle était disposée à lui 

adresser l'aveu de sa culpabilité? 

Veut-on au surplus cet aveu? Il existe dans la lettreque 
M™0 Burthe écrivait à son mari le 9 juin 1841 : 

« N'essayez pas, disait M"'
c
 Burthe, de remuer les cendres 

du foyer; vous n'en feriez jaillir aucune étincelle... Quel que 

soit le cas où je pourrai ine trouver, il me restera assez do 

cœur et de conscience pour que mon déshonneur ne rejail -

lisse pas sur vous. A défaut d'au
1
 res moyens, la tombe est là, 

muette et sacrée.,. OLYMPE. » 

La position de M. Burthe était douloureuse; mais il avait 

un devoir à remplir : c'était de rappeler sa femme auprès de 
lui. 

Lorsque sur l'invitation de son mari, elle partait pour Cas-

tres, et qu'elle s'arrêta à Toulouse, elle lui témoignait qu'il 

y avait pour elle un cas de conscience à se rapprocher de lui; 

elle lui écrivait celte lettre, qui mérite puissamment de fixer 

l'attention de la Cour : 

« Toulouse, 28 décembre 1841. 
» Monsieur, 

» Je suis venue jusqu'à Toulouse avec l'intention de vous 

voir, et de tâcher d'y rester ; mais je sens que la mort pour 

moi serait mille fois péférable qu'une si horrible existence. 

Je ne veux pas l'accepter, et je vous crois trop de cœur pour 

rien réclamer d'une femmequi vient ici, lasse de la contrainte 

qu'elle s'impose depuis longtemps, vous dire qu'elle ne vous 

aime pas, et vous répéter que le plus horrible de tous les 

supplices pour elle serait l'obligation de vivre avec vous. Cela 

ne doit qu'à moitié vous étonner, car, comme moi, vous m'a-

vez menti. Vous aussi, vous vous êtes contraint et gêné avec 

moi : toutes vos lettres le prouvent, et de plus, l'abandon com-

plet dans lequel vous m'avez laissée pendant deux ans, prouve 

assez ce que j'avance. Ne cherchez pas à le nier. Si vous avez 

l'air aujourd'hui de mc rappeler, c'est que vous considérez 

peut-être comme un point d'honneur de ne pas abandonner 

tout à fait une femme que, jusqu'à ce jour, on a appelé la vô-

tre. Je vous rends giàce, Monsieur, mais vous savez que je suis 

d'une de ces natures fières et indomptables qui 11 'ouhlient 

jamais une humiliation, et dont le cœur, une fois blessé, ne 

revient jamais. Vous m'avez blessée, Monsieur, vous m'avez 

humiliée, je ne vous le pardonnerai jamais. Comprenez-vous 

maintenant que vivre ensemble est désormais impossible? Ce 

ser.-,it une torture de toutes minutes ; ce serait une agonie ef-

froyable, pour moi surtout. Oh ! laissez-moi vous dire tout ce 

que j'ai dans l'âme... Depuis trop longtemqs je me suis tue, 

et le mal qui, aujourd'hui, me dévore et me rapproche du 

tombeau, vient de cette horrible contrainte que je m'étais im-

posée jusqu'à ce jour. Si votre caractère est toujours le mê-

me, je suis siire que vous n'hésiterez pas un seul instant à 
accepter la séparation que je viens vous proposer. Votre fierté 

reconnue, votre amour-propre seul, vous feront un devoir 

d'accepter, d'accepter sans bruit; sans scandale, une sépara-

: la liberté, 

à rien qu'à 

tion qui nous donnera au moins une consolation 

Croyez-moi, le scandale, le bruit, ne serviraient 

nous rendre ridicules. 

«Si vous lisez attentivement cette lettre, vous reconnaît 

irez qu'elle est écrite avec calme, et qu'une volonté ferme et • 

inébranlable l'a dictée. De plus, après la franchise avec la- ' 

quelle je vous écris, je considérerais comme une lâcheté 

d'employer la force pour obtenir ce qu'on vous tefuserail, ét 

je vous crois incapable d'une lâcheté. Vous devez savoir 

qu'avec un caractère comme le mien, la peur serait de peu 

d'effet. J'accepte tout et suis prête à subir avec la même vo-

nté inébranlable toutes les tentatives que vous pourrez 
faire contre moi.» 

Enfin, le 2-* janvier 1842, elle lui adressait l'insolent;: épî-
tre qui suit : 

« Après avoir vainement attendu dans un hôtel public (et 

cela parce qu'il m'a convenu ainsi), je viens de louer un ap-

partement que je fais meubler et où je serai installée sons peu-

de jours, m'occupant peu du consentement des autres et me 

moquant de leur manière de perser. Après l'explication claire 

et nette que je vous ai donnée de mes seniimens à votre égard 

et d'après votre silence, je me considère libre de mes actions. 

J'espère que vous avez trop de cœur pour vous occuper de 

moi à l'avenir. J'espère aussi qu'il vous reste assez de loyauté 

et de respect de vous-même pour ne tenter aucune démarche 

qui pourrait me nuire en quoi que ce fût. Je vous ai prévenu, 

du reste, que j'étais disposée à tout supporter, à loui braver. 

Engagez les vôtres à s'occuper d'eux et à rester en repos, 

c mime moi je saurai soumettre les miens à mon irrévocable 
volonté. 

» Adieu, Monsieur ; je vous engage à ne plus empl .ver de 

pareil subterfuge à celui de votre maladie si grave qui, si je 

suis assez naïve.pour en croire voirechasseur, a dû vous enle-
ver l'existence... 

» J'ai l'honneur de vous saluer. 

» OLYMPE. » 

Indépendamment de toutes ces circonstances qui prouvent 

si évidemment l'impossibilité de toutes relations entre le 

mari et la femme, l'acte de naissance révèle encore des in-

dices de la maternité de M"" Burthe à l'égard du jeune Er-

nest; l'un des prénoms qu'on lui donne est celui de Louis, et 

M°* Burthe s'appellrf Louise-; la mère a vingt-trois ans, c'est 
aussi l'âge de M me Burihe. 

Je terminerai par une réflexion bien juste de d'Aguesseau : 

« Si la qualité de fils légitime est établie, dit ce grand juris-

consulte, peut-on laisser eu suspens un état qui doit êlre apu-

ré ? Et si, au contraire, elle est détruite, l'équité ne souffre 

pas que le repos d'une famille entière soit exposé à tous les 

changemens de la volonté d'un mineur qui, n'ayant rien à 

accorder pour lui, pourra troubler impunément la tranquil-
lité des véritables enfans. » 

M. le président Moreau : La Cour continue ta cause à sa-
medi, 30 décembre. 

.S CISTICE OU MITVELL B 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 décembre. 

AGENS VOYERS. DELIT FORESTIER. — AUTORISATION 

POURSUIVRE . 

Les agens voyers ne font pas partie des agens du Gouver-

nement qui, d'après l'art. 77 de la constitution de l'an VIII, 

ne peuvent être cités en justice sans l'autorisation du Conseil 
d'Ëlat. 

En conséquence, le jugement qui, sur la plainte portée par 

l'administration forestière contre un agent-voyer prévenu 

d'un délit forestier, comme ayant abattu des arbres d'une 

forêt pour faire le tracé d'un chen i i vicinal de grande com-

munication, surseoit à statuer jusqu'à ce que l'autorisa-

tion de poursuivre cet agent ait été donnée par le Conseil 
d'Etat, encourt la cassation. 

Cassation, au rapport de M. Legagneur, sur les conclusious 

conformes de M. l'avocat-général Sevin, (pl. M
e
 Th. Cheva-

lier) d'un jugement du Tribunal correctionnel de Lons-le-
Sauinier, du 10 février 1848 (Forêts contre Lapérouse). 

NOTA . Jurisprudence constante. V. Cassation, 29 mars, 0 
septembre 1845, 4 février 18-46. 

CHEMIN DE FER. — DROIT DE POSTE. 

L'indemnité de 23 centimes par poste et par cheval n'est 

pas due aux maîtres de poste par un entrepreneur de messa-

geries qui, après avoir fait parcourir dans sa voilure aux 

voyageurs une distance moindre que la distance légale, les 

dépose sur un chemin de fer à l'extrémité duquel ils trouvent 
une autre voiture. 

En pareil cas il n'y a ni versement de voyageurs d'une vo:-

ture dans une autre, ni déviation de la route ordinaire clans 
le sens légal. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Rocher, sur les 

conclusions de M. l'avocat-général Sevin (pl. M
e
 Béchard) 

d'un arrêt de la Cour d'appel d'Aix, du 15 mars 1848. (Af-

faire des maîtres de poste contre Alliaud et autres.) 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi du sieur Pécaud, con-

tre un jugement du Conseil de discipline de la garde natio-

nale de Salies, qui le condamne à la réprimande pour atteinte 
à la discipline. 

Faisant droit au pourvoi de l'administration forestière con-

tre un jugement du Tribunal coriectionnel de Lons-le-Saul-

nier, jugeant sur appel d'un jugement du Tribunal d'Arbois, 

dans l'affaire du sieur Lapérouse, agent-voyer, prévenu d'un 

délit forestier, la Cour, sur la plaidoirie deM
e
 Chevalier, avo-

cat, a cassé le jugement attaqué pour fausse application de 

l'article 75 de la loi du 22 frimaire an VIII, et violation de 
l'article 182 du Code forestier. 

La Cour a donné acte du désistement de leur pourvoi, qui 

sera considéré comme nul et non avenu, aux sieurs Guy,'Sal-

monetRouvel, contre un jugem nt du Tribunal de simple 

police du canton de Lisieux, du 20 septembre dernier, qui les 

condamne chacun à 3 francs d'amende pour avoir annoncé 

dans les rues et carrefours de cette ville, une vente publique 
à sonde caisse et de trompette. 

assistance pour une femme en couche. La demoiselle Granet, 

qui exerce la même profession que sa mère, suivit Valin àson 

domicile. Elle y trouva Marie Valin, sa fille couchée tout ha-

billée sur un lit où elle paraissait éprouver les douleurs d'une 

femme en mal d'enfant. La demoiselle Granet lui demanda 

quand ces douleurs avaient commencé, et comme la fille Valin 

semblait ne pas la comprendre, elle ajouta : « Je parle des 

douleurs de l'enfantement. «Marie Valin se récria, protesta 

qu'elle n'était pas grosse. 

(Ici l'acte d'accusation entre dans des détails qui établissent 

d'une manière formelle le fait de l'accouchement.) 

Voici, d'après le rapport de l'homme de l'art, dans quel état 
était l'enfant : 

Le docteur Fenet, chargé de l'examen de l'état d; l'enfant, a 

déclaré dans son rapport qu'il était né à terme, bien confor-

mé, et parfaitement viable; il a constaté que le front, la poi-

trine et la main gauche étaient le siège de plusieurs petites 

plaies paraissant .produites par un instrument piquant et 

tranchant; que l'os pariétal gauche avait été fracturé par l'ac-

tion d'un corps contondant, et présentant une large ecchymo-

se d'où Je sang sortait avec abondance, ainsi que des narines 
et de l'oreille du même côté. 

L'état de l'enfant lui parpt si grave qu'il pensa que sa vie 

ne pouvait se prolonger au-delà de quelques heures. En effet, 

l'enfant mourut le lendemain, à quatre heures du matin, à 
l'hospice où il avait été déposé 

Le doct-mr Tardieu, qui a procédé à l'autopsie, a vérifié 

"les traces de violences reconnues par le premier docteur, il a 

constaté que la fracture des os du crâne,' avait donné lieu à 

un épancliemedt de sang. Que les poumons volumineux et 

remplis d'air étaient parsemés de nombreuses ecchymoses. Il 

constate dans la bouche de l'enfant, à l'entrée des voies aé-

riennes et jusque dans l'estomac, la présence de matières pro-

venant du fumier dans lequel l'enfant avait été caché aussitôt 

sa naissance. Le docteur a conclu de. son examen que l'enfant 

a vécu et respiré, qu'il est né viable et bien conformé; qu'il a 

été soumis à de nombreuses violences, offrant l'apparence de 

coup d'orgie, et d'une forte pression exercée sur les bras ; 

que la tête a été brisée, non par le résultai soil du travail de 

l 'enfantement, soit d'une chuie accidentelle, mais par la pro-

jection violente de la tè e contre un corps dur La mort a été 

le résultat de l'asphyxie par l'occlusion des voies aériennes et 

d<" la bouche, au moyen du fumier dans lequel t'en tant a été 
jloigé. 

Des charges graves et nombreuses pèsent contre Marie Va-
lin et contre son père... 

M. le président interroge l'i-ceusée. 

D. Vous avez eu des relations avec un employé de la 
Caisse d'amortissement? — R. Oui, Monsieur. 

D. Persistez-vous à lui attribuer la paternité» de l'en-
fant dont vous étiez grossesse? — R. Oui. 

D. Vous savez qu'il conteste la certitude de cette pater-
nité; que sans nier d'une manière absolue que cela fut 
possible, il a donné des détails desquels il résulte qu'il 
n'était pas l'objet unique de vos préférences. Vous savez 
qu'il résulte de ces indications, des rumeurs de votre 
quartier, que votre père serait à la Ibis votre complice et 
l'auteur de votre grosse. — R. Oh! Monsieur, c'est bien 
faux; mon pauvre père est innocent. 

D. Au cours de votre grossesse il y a eu plusieurs ten-
tatives d'avorlement? — R. Non, Monsieur; j'ai seule-
ment été chez un médecin , qui m'a saignée. 

D. Quel est ce médecin ? — R. U demeure près des 
halles. 

D. Que vous a-t-ilfait? — R. Il 
bras. 

D. C'est une précaution prise par les femmes grosses 
et dont on ne peut faire un grief. Mais cela indique que 
vous vous croyiez grosse ? — R. Je croyais que je souf-
frais parce que j'avais un boule de sang qui me montait 
et descendait dans le ventre. 

D. Et plus tard, qu'afaitee médecin?— R. U m'a saignée 
au pied et m'a donné une bouteille dont je devais [(ren-
dre une cuillerée de deux heures en deux heures. 

D. Où demeure ce médecin ? — R. Par là, rue des Prou-
vâmes. 

D. Vous êtes allée chez lui? — R. Oui, plusieurs fois. 
D. Et vous ne savez pas où il demeure ? — R. Pas pré-

cisément. 

M. le président : Et vous, Valin père, vous avez ac-
compagné votre fille chez ce médecin; où detneure-t-il ? 

Valin pire : Il demeure rue de la Friperie, il y a un 
puits dans la rue... C'estTancienne*rue du Bon-Puits. 

D. Comment se nomme-t-il? — U. Je l'ignore. 
M. l'avocat-général : Nous avons le plus grand inté-

rêt à retrouver cet individu. Nous prions M. le président 
de donner des ordres pour qu'il soit recherché. 

Conformément à ces réquisitions, M. le président or-
donne, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, que le 
médecin désigné par les accusés sera recherché et amené 
à l'audience. , 

M. le président : Que cette recherche soit faite par un 
audiencier intelligent. 

M. Pique^ audiencier : Je m'en charge. 
M. le président : Très bien. (On rit.) 

Marie Valin s'attache autant qu'elle le peut à disculper 
son père. Elle entre ensuite dans le récit des faits qui se 
sont passés le 18 juillet, et elle reproduit le système de 
défense nn'pllfl a HPIQ nrAar.ntÂ rlcmc l'încii.n/.tir.r. 

me voir. Je suis allé chez elle; je lui àppna 

ope, mais je n entendis rien qui m'indiquât
 est

^s-
sesse. Cependant je lui lis dire par ma femme ?

 gr
°s-

à prendre des précautions, que souvent le* ; ^
u e

"«ei'n 
Jaunes 

A 
étaient grosses sans s'en douter (Rire général?
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S fillç
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de ce moment, je me tins en .garde et je nie bn
 pan

'f 
prescrire de ces drogues insignifiantes qui ne forn*

1
-
 à

'"n 
ni mal. Mais comme je la voyais toujours avec Vr,

 bie
«l 

j'étais parfaitement tranquille. 1 Père, 
1). Vous ne lui avez pas exprimé vos doutes ? 

lui en ai fait part par l'intermédiaire de ma femin ~~ ^'
Je 

D. Combien de fois l'avez-vous saignée au pi
e

d? 
crois que c'est deux fois. - Kti 

L'accusée : Une seule fois ; j'ai été saignée la 
fois au bras. 

Le témoin : C'est possible, je ne m'en souvim. 
bien. e,ls N 

D. A quelle époque ont eu lieu ces saignées
1
 _ p. 

ne peux rien préciser. 

Preniif,,, 

Je 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence deM. Poinsot. 

Audience du 21 décembre. 

INFANTICIDE. COMPLICITÉ DU PÈRE DE L'ACCUSÉE. 

L'infanticide est un des crimes qui se reproduisent 
avec le plus de fréquence devant le jury. C'est aussi, il 
faut le reconnaître, celui qui y rencontre le moins de sé-
vérité. Tout en blâmant cette indulgence à cause de ses 
lunestes résultats, il faut reconnaître qu'elle prend sa 
source dans un sentiment qu'il est souvent difficile de 
combattre, dans celte pensée que souvent ce n'est pas le 
plus coupable, le vériiabb coupable aux yeux de la mo-
rale et de l'équité qui est sur le banc." 

Aujourd'hui c'est encore d'un crime de ce genre qu'il 
est question; mais l'affaire qui amène devant le jury la 
fille Valin se complique de cetie circonstance odieuse que 
le père de l'accusée aurait été son complice, et peut-être 
même, pour comble d'horreur, l'auteur de sa grossesse. 

La principale accusée est-une grande et belle iille, dont 
,leâ traits marquent une grande énergie ; elle est complè-
tement vêtue de noir. Son père a une ligure jaune, plate, 
insignifiante ; son front est entièrement caché par de lon-
gues mèches de cheveux qui tombent jusque sur ses 
yeux. 

Les deux accusés sont défendus par M
e
 Nogent Saint-

Laurens, avocat. 

M. l'avocat-général de Royer occupe le siège du mi-
nistère public. 

L'acte d'accusation révèle les faits suiva'ns : 

Le 18 juillet 1848, vers neuf heures du soir, François 
Valin, blanchisseur, rue des Anglaises, 24, se présenta chez 
la dame Granet, sage-femme, rue Mouffetard, et réclama son 

m a saignée au 

D. Quel intervalle y a-t-il eu entre les deux sai«
n

a 
— R. Trois semaines, un mois au plus, t>"ées? 

D. Vous l'avez saignée au pied dans le mois de' ■ 
cinq semaines avant l'accouchement? — R. Elle

 a

 JUl11
' 

être été saignée par un autre que par moi. '
Jeut

" 

D. Ce n'est pas probable ; elle trouvait en vous 
de complaisance pour ne pas aller solliciter celle d'

SS
°

Z 

autre personne. — R. Mais, Monsieur le président ^ 
fait mon état, je n'y ai apporté aucune complaisance' c *" 

pable. °
u-

D. Comment avèz-vous fait la seconde saignée n • 

que vous soupçonniez une grossesse? — R- Mais la n'
8
" 

mière fois, je n'avais aucun soupçon. Remarquez d i" 
leurs que la saignée au pied n'a pas, au point de vuerf 
l'avortement, la portée qu'on lui attribue communém

e
 t 

Si elle avait cet effet on y recourrait toujours avec succès" 
Au surp'us, plus une saignée de ce genre est rapproché' 
du moment de l'accouchement et moins elle offre de da
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ger pour l'avortement. Faite au commencement de' V 
grossesse, elle offre plus de danger. 

D. Quel breuvage lui aviez-vous prescrit? — R. j
e

]>,-

dit : un tonique, un amer, de la teinture de genuanne
1
" 

D. N'étaieut-ce pas des emménagogues ? — R. N
0D monsieur le président. 

D. Vous êtes gradué en médecine ? — R. Je suis officier 
de santé. 

D. Avez-vous vos papiers sur vous? —R.Ussont chez 
moi; je suis assez connu, depuis 25 ans que j'exerce à 
Paris. 

D. Vous n'avez pas le droit de donner, de débiter des 
médicamens ? — R. Je le sais ; aussi j'ai au-dessous de 
mon logement un pharmacien qui prépare les médica-
mens sur mes ordonnances. 

Le témoin est autorisé à se retirer. 

Les autres dépositions n'ont ajouté aucun fait nouveau 
à ceux que l'acte d'accusation a fait connaître. 

M. l'avocat-général de Royer a énergiquement soutenu 
l'accusation contre la fille Valin et contre son père. 

La défense a été présentée par M" Nogent-Sairit-Lau-
rens, avocat des deux accusés. 

A six heures et demie l'audience a été renvoyée à ce 
soir huit heures. 

À la reprise de l'audience, M. le président Poinsot a 
fait un résumé remarquable de ces longs, débats. 

A dix heures moi; s dix minutes le jury entre en déli-
bération ; vingt minutes après il rentre à l'audience, avec 
un verdict affirmatif sur toutes les questions, avec des 
circonstances atténuantes. 

Oa introduit les deux accusés, et lecture leur est don-
née de la déclaration du jury. 

La Cour se retire en la chambre du conseil pour déli-
bérer sur l'application de la peine. Elle revient bientfA, 
avec un arrêt qui condamne, par application des articles 
300, 302 et 463 du Code pénal, Marie Valin et son père 
aux travaux forcés à perpétuité. 

Valin père : Comment ! vous me condamnez aux tra-
vaux forcés à perpétuité... Un homme qui est innocent! 

On emmène les deux condamnés. 

■R. Joseph-Alexan-

défense qu'elle a déjà présenté dans l'instruction 
Valin conteste qu'il ait connu la grossesse.de sa fille 

et il nie d'une manière absolue avoir, en quekjue façon 
que ce soit, participé aux faits relevés à la charge de sa 
fille. 

On entend les témoins. Le seul qui ait présenté quel 
que intérêt, c'est la demoiselle Granet, sage-femme. Cette 
jeune personne, fort émue dans la première partie de sa 
déposition, se met ensuite parfaitement à son aise; elle 
rappelle les circonstances dont elle a déjà déposé dans 
l'instruction. 

^ Après cette déposition, M. Pique, l'audiencier, qui 
s'est chargé de la difficile mission de découvrir le méde 
cin signalé par les accusés, annonce à la Cour qu'il a 
pleinement réussi dans ses recherches. L'historique de 
ses pérégrinations sur le carreau des halles, au milieu des 
boisseaux de pommes de terre et des pyramides de légu-
mes de tous genres, serait assez plaisant à raconter, s'il 
ne s'agissait d'une affaire aussi grave que celle qui est 
soumise au jury. 

On introduit ce témoin. 
D. Commentvous nommez-vous? 

dre Drack. 

D. Votre âge? — R. 61 ans. 
D. Votre état? — R. Officier de santé. 
D. Où demeurez-vous? — R. Rue de la Roquette, 67; 

mon cabinet de consultations est situé rue de la Grande-
Friperie, 16. 

D. Connaissez-vous les accusés? — R. Je crois les 
avoir vus deux ou trois fois. 

D. Dites dans quelles circonstances. — R. L'accusé 
qui est ici s'esfprésenté une fois avec sa fille, en me di-
sant qu'elle avait desjdouleurs d'estomac.Je lui ai ordonné 
des amers. Je l'ai traitée pour une gastrite. .Huit jours 
après, l'accusée est revenue seule; elle m'a dit qu'elle 
souffrait toujours, qu'elle avait de violens maux de tête, 
et qu'elle attribuait cala à un dérangement dans ses fonc-
tions. 

D. Que lui fîtes-vous alors? — R. Je crois que je la 
saignai au pied. 

D. Chez vous ? — R. Oui, mais je crois que c'était à 
une troisième visite à laquelle le père assistait. Sa pré-
sence me permit de faire cette saignée, à la suite de la-
quelle elle tomba en syncope, et eut des accès de convul-
sions hystériques. Le père me dit qu'elle était sujette à 
ces accès. Depuis, la fille Valin est revenue plusieurs fois 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M, Buttel. 

Audience du 19 décembre. 

AFFAIRE POLLET. — ASSASSINAT. 

Lel8aoûtl848,leshabitans de la rue de Condé, à 
Clermont, furent mis en émoi par le bruit d'un coup de 
fusil tiré dans l'intérieur de la maison habitée par M.De-
laplace, ancien notaire. Les voisins pénétrèrent dans 
cette maison, et arrivés dans la cuisine, où une forte 
odeur de poudre se faisait sentir, ils virent avec effroi la 
cuisinière, Catherine Personne, étendue par terre et bai-
gnée dans son sang. Elle leur tendit la main comme par 
un suprême effort, et prononça quelques mots mal arti-
culés qu'ils ne purent comprendre. _ . , 

L'arme du meurtrier avait été déchargée de si près que 
le feu avait pris aux vêtemens de la victime. On s em-
pressa de l'éteindre. Un chirurgien, mandé en toute ha te, 
se rendit immédiatement sur les lieux. Quoique 
mortellement, Catherine respirait encore. Une balle 
calibre l'avait traversée de part en part vers la partie in-
férieure du tronc, et avait entraîné hors de la plaie an 
rieure une anse d'intestins violacée et déchirée par le P> 
jectile, qui fut retrouvé aplati contre la plaque de ion 
du foyer. , 

Un épanchement considérable avait lieu par ,
 n

_ 
plaies, mais l'hémorrhagie intérieure était plus grave ^ 
core. La face se décolorait de plus en plus ; le P

ou

 uB 
les battemens du cœur étaient à peine perceptibles ; en ^ 
au bout de dix minutes la syncope se termina p 

mort. . _ ^ 
Pendant que le médecin prodiguait d'inutiles seco 

Catherine, mourante, les sieurs Leroy, Autin et *
ne

 >jj 
s'étaient mis à la recherche de l'assassin. Pensant 
avait dû fuir dans 'J- directton du jardin, ils Por , 
leurs investigations de ce coté, et ne tardèrent pas a ^ 
couvrir sur la pelouse un fusil de munition déc

nar
°

u(ieS même encore chaud. Des empreintes de pas reniât 4 ^ 
sur le gazon achevèrent d'éclairer leurs poursui

te 

les conduisirent dans le grenier de la grange, ou
 lls

,|
eV

^ 
vèrent, pendu par une double corde, à une poutre jj

et) 
de deux mètres au-dessus du plancher, Auguste r ^ 
domestique de Delaplace. La corde qui lui serrait , 
fut promplement coupée, et il tomba presque ma 

dans les bras du sieur Leroy. . •
 te

\. 
Le docteur VVoillez arriva aussitôt, et des soins i 

ligens furent prodigués au malade. Deux saignées 
dantes, des frictions aux membres inférieurs et 
tion stimulante, rétablirent chez lui, en quelques n 
les fonctions respiratoires ; mais les désordres occ ^ 
nés au cerveau par la congestion sanguine, résultat 
strangulation, devaient disparaître plus len terne nt. 

Un second fusil, chargé et- armé, mais sans ani -

était placé près de Pollet, qui avait, suivant toute «j^ 
reuce, essayé vainement de le décharger sur lui- ̂  
en appuyant sur la détente son pied droit, dont 

retiré la pantoufle qui le chaussait.
 0

o 

Cette coïncidence d'une tentative de suicide ,%
atioD

. 
assassinat était plus qu'un indice, c'était une rev : 

s un état de spasme et de prostration n Pollet était dans 
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ne P
er

? 

mit cas au juge d'instruction de procéder sur-le-

• son interrogatoire. La maison a'arrct de Cler-

' P contenant aucun matériel, ni aucun service d 'in-
1)10111 organisé, on transféra l'inculpé dans une des 

ijr(fl
el

'de l 'jfospice civil, où il fut placé sous la surveillance 

aenfarmerie. 
de . lendemain 19, le juge d'instruction crut cependant 

' interroger Pollet. Ce dernier répondit avec intel-

H°
B
!°"aux questions qui lui furent posées ;mais il fei-

ias-

^âterroger Pollet. 

i nre aux questions qui 
|lge

 Ae n'avoir aucun souvenir des faits qui s'étaient ps 

?\ veille, et il n'en témoigna que de 1 etonu^ment. 
n^is la nuit du 20 au 21, le gendarme Bray, préposé 

sarde, l'entendant murmurer sans cesse des mots 

i
sâ

 Q
n
eés'trop bas pour qu'il lui fût possible d'en saisir 

^°n -,s éteignit la veilleuse, puis, s'approchant du lit de 

jjj JjjL
 e

t prêtant l'oreille, il distingua parfaitement les 

proies suivantes : Faut-il qu'un homme, â mon âge, 

! Si j'avais 100,000 

e
 les donnerais bien pour ne pas avoir- fait ce que 

Il fallait qu'elle ou moi nous sortions de la mai-

CMÏ»09 ' a Pos' 1'011 où J e me trouve 

j'ai la"
1

-

son-." . 

naïade et s'échappait sous la forme d'un aveu de la bou-

le remords perçait à travers les souffrances du 

,he du coupable. 
Durant cette même nuit, Poil t se leva deux fois pour 

jeter par la fenêtre; mais il en fut empêché par son gar-

%n 3
 q

ui
 U

 nt
 ^es reproches plus tard en lui disant 

m'avez fait manquer mon j
e

'
n

e vous aime plus, vous 

iJeîl .ilollét fut interrogé de nouveau, et quoique tou-

te- les circonstances de la terrible scène du 18 lui fus-

ent nettement précisées, il déclara ne pas se les rappeler; 

1 nrétendit ne pas se souvenir davantage de la confes-

sion involontaire qu'il avait faite de sa culpabilité pendant 

la nuit précédente. 
Tourmenté par sa conscience, Pollet ne pouvait pas 

persister longtemps dans ce système de dénégations qui 

Lsimulait si mal la vérité. 

te 23, il ht appeler le juge d 'instruction, et il lui révéla, 

avec tous les détails de son crime, les motifs qui l'avaient 

inspiré. Ses déclarations, qu'il compléta le lendemain, 

ceuvent se résumer ainsi : 

Entré comme domestique chez M. Delaplace, Pollet 

conçut bientôt de l'amour pour Catherine, avec laquelle 
son service le mettait continuellement en rapport. Il lui 

proposa plusieurs fois de l'épouser; mais elle rejeta ces 

propositions de mariage. Pollet n'en continua pas moins 

les égards et les prévenances qu'il avait pour elle, espé-

rant triompher de ses refus par la persévérance de son 

zèle et de son affection. 
Néanmoins, comme elle le traitait toujours avec la 

même indifférence, il s'imagina qu 'un autre était plus heu- j 
veux que lui, et il devint jaloux d'un jeune homme nom-

mé Wattin, que Catherine avait connu lorsqu'il venait 

porter le journal chez M. Delaplace, et avec lequel elle 

causait quelquefois. Uu jour qu'il était survenu au milieu 

d 'une de leurs conversations, il fit à cette fille des obser-

vations qui lui déplurent, et, à partir de cette époque, il 
crut s'apercevoir, à un redoublement de froideur, qu'elle 

lui gardait rancune de ses soupçons. 

Leurs relations, troublées par des bouderies fréquen-

tes, prirent même, de la part de Catherine, un caractère 

de malveillance qui fut très pénible à Pollet. 

Le jour du banquet donné aux gardes nationaux des 

Batignolles, il rentra tard, et il sut par M. Delaplace que 

Catherine était allée, à minuit, lui demander si elle pou-

vait se coucher avant la rentrée du domestique, dénon-

çant ainsi une inexactitude qui eût pu facilement échapper 

à leur maître. 

Pollet fut très mécontent de ce procédé. Il ne s'en plai-

gnit pas à Catherine, dont la mauvaise humeur allait 

croissant, et qui cessa dès-lors complètement de lui par-

ler. Mais il demeura convaincu qu'elle voulait lui nuire et 

le faire renvoyer de la maison, parce qu'elle avait remar-

quéjqu'il la surveillait. 

Cette crainte s'aggrava dans son esprit à la suite d'un 
entretien qu'il eut le mercredi 16 avec la femme d'un 

jardinier nommé Charles Bazin. Lui ayant demandé des 

nouvelles de son mari, cette femme lui répondit qu'il al-
lait bien, mais que son maître le grondait toujours et qu'il 

ne conserverait pas sa place, qu'il en espérait une autre. 

Elle accompagna ces dernières paroles d'un regard qui 

donna à penser à Pollet que la place en question était la 

sienne, et comme la femme Bazin était bien avec Caihe-

rine, il crut qu'elles s'entendaient pour le faire congédier 

Cette pensée lui monta la tête. Dans ces dispositions, il 

conçut l'idée de tuer Catherine et de se tuer après. 

. Toutefois, le 18 au matin, avant d'exécuter son crimi 

nel projet, il entra dans la chambre de Mm0 Delaplace et 

lui dit : » Catherine veut donc me faire sortir ? •> Mme De-

laplace essaya de le rassurer, mais en vain ; sa résolution 

était arrêtée. 

Il avait deux fusils de munition, l'un qu'il avait reçu de 

la ville comme garde national, l'autre que son maître lui 

avait confié pour le mettre en état ; il les chargea tous 

deux, porta l'un dans le grenier de la grange après avoir 

l'ait son ouvrage, vint trouver le sieur Ranson, qui sciait 

du bois, et causa avec lui de choses indifférentes; puis il 

monta dans sa chambre^ prit l'autre fusil qu'il y avait 

laissé, descendit armé dans la cour et s'avança jusqu'à la 

porte de la cuisine. 

Catherine était en ce moment près de la cheminée, 

quatre mètres de lui ; il l'ajusta, pressa la détente, et 

quand le coup fut parti il prit la fuite en jetant sur le 

gazon du jardin l'arme qui venait de servir à son crime 

On sait ce qui se passa ensuite. Monté dans le grenier 

chercha-t-il à faire usage du fusil qu'il y avait déposé ? " 

ne se le rappelle pas ; mais apercevant une corde fixée à 

l'une des poutres, et servant à faire sécher le linge, il la 

passa autour de son cou... et à ce moment s'arrête la 

mémoire qu'il a conservée des événemens qui ont eu lieu 

Quant à la cause de sa coupable détermination, Pollet 

J, expliqua dans ses interrogatoires en déclarant qu'il avait 

formé le dessein de tuer Catherine « parce qu'elle cher-

chait à lui faire perdre sa place; que, se voyant à la veille 

d'être congédié, il avait voulu se venger de Catherine 

bien résolu à se donner la mort ensuite pour en finir 

Après des aveux circonstanciés comme ceux-là, une 

enquête ne présentait pins qu'un intérêt très secondaire. 

Aucun témoin n'avait assisté à la scène de l'assassi-

nat. Le sieur Delaplace, qui était au bain, avait inutile-

ment sonné Pollet pour savoir la cause de la détonation 

qu'il avait entendue. La femme Godard, qui travaillait 

dans la salle à manger communiquant avec la cuisine, 

jurait pu seule fournir quelques renseignemens directs. 

•He causait avec Catherine lorsque celle-ci, frappée par 

assassin, s'écria: «Ah! mon Dieu, mon Dieu! » et 
to

mba après avoir lait deux pas verselie. Mais cette fem-

fut tellement effrayée qu'elle ne chercha pas à suivre 
Ues yeux le meurtrier. 

?j autres témoins entendus dans l'instruction ont dé-

Posé des faits qui prouvent que Pollet avait froidemen 

nyisagé son crime avant que de le commettre. 

:
 Non

 seulement il en avait fait tous les préparatifs le 

]■ "
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mem

e, et mis en ordre sur sa table des papiers de 

« 1 fin' '
l avait souvent

 répété au nommé Roger que : 
cont i ?

ersonne
 disait à M

m
" Delaplace des rapports 

ntre lm,
 ma

is qu'elle ne réussirait pas à le faire mettre 
a !a porte. » v 

Le 17, il annonça à Bordeaux, limonadier, que proba-

blement il ne viendrait p us si souvent chez lui, parce que 

la cuisinière cherchait à faire entrer à sa place le domes-

tique de M. Morgan. Le même jour, il tint les mêmes 

propos chez l'épicier Cabaret, et il. emporta de chez lui, 
contrairement à ses habitudes, une quantité d'eau de-vie 

qu'il y avait achetée 20 centimes. Il voulait demander à 

l'ivresse le courage qui lui manquait. Au surplus, Pollet 

ne nie pas plus la préméditation que le crime qui l'a 

suivie. 

Faut-il voir dans une-jalousie d'amour l'unique cause 

de ce crime? U est difficile de le penser. Il serait possi-

ble que le sentiment d'un amour dédaigné ait contribué 

à exalter sa tôLe ; mais ce qui paraît surtout l'avoir dé-

terminé au meurtre et au suicide, c'est la honte d'être 

chassé et le ressentiment de cette offense. 

Si les bons antécédens de Pollet comme militaire et 

comme domestique, si son désespoir même, quelque cou-

pable qu'il ait été dans ses suites, méritent d'être pris 

en considération, il est impossible d'oublier qu'il a don-

né la mort à une fille honnête tpntre laquelle il n'avait 

aucun grief sérieux; qn'il a exécuté ce crime avec un hor-

rible sang-froid, et qu'il n'a cherché à se soustraire à la 

justice des hommes qu'en bravant les lois éternelles de 

la morale. 

Le jury a admis le fait principal, mais repoussé la 

question de préméditation ; il a, de plus, reconnu l'exis-

tence de circonstances atténuantes. 

Pollet a été condamné à quinze ans de travaux forcés. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 DÉCEMBRE. 

Par arrêté du Président de la République, en date du 

22 décembre, M. TropioDg, cooseiller à la Cour de cas-

sation, est nommé premier président de la Cour d'appel 

de Paris. 

La nomination de M. Troplong à l'un des postes les 

plus élevés de la magistrature sera accueillie, nous n'en 

"outons pas, avec un sentiment unanime d'approbation. 

Nous n'avons pas besoin de rappeler les titres de M. 

Troplong et les services que cet éminent jurisconsulte a 

rendus à la science du droit. Sa nomination est un acte 

de justice, c'est la récompense d'une carrière consacrée 

glorieusement à l'étude du droit, à l'administration de la 

'ustice : c'est eu même temps delà part du Cabinet une 

bonne pensée que d'avoir voulu donner à des titres pure-

ment judiciaires une de ceshautes fonctions qui trop sou-

vent ont été livrées aux nécessités de la politique. 

Toutes les chambres de la Cour d'appel de Paris se 

sont réunies aujourd'hui à midi en chambre du conseil, 

pour procéder à la réception et à l'installation de M. Ba-

roche, procureur-général. 

M. le premier avocat-général Berville, en présentant 

à la Cour l'ampliation de l'arrêté du Président de la Ré-

publique qui place M. Baroche à la tête du parquet, a, 

dans une courte allocution, exprimé « les sentimens de 

satisfaction et tout à la fois de tristesse que faisait naître 

la solennité qui rassemblait les membres de la Cour. La 

tristesse naît des regrets que doit exciter le remplacement 

de M. Corne, dontla fermeté, la droiture et le talent ont 

pu être appréciés par la Cour. » Après avoir rappelé les 

services rendus qar ce magistrat, «qui, au milieu des 

crises nées des passions politiques, avait protégé l'or-

dre social en remettant à exécution des lois qui de-

puis plusieurs mois semblaient sommeiller, » M. 4e 

premier avocat-général s'est fait l'interprète des sen-

timens de satisfaction que la Cour éprouvait « en 

voyant appelé à s'associer à ses travaux M. Barocbe 

dont le talent s'était élevé sous ses yeux et dont elle avait 

constaté les succès au barreau. M. Baroche, a-t-il dit, 

que le suffrage de ses confrères a a. pelé à donner une di-

rection à l'Ordre des avocats, et qu'une élection plus po-

pulaire encore, a envoyé siéger sur les bancs de la re-

présentation nationale, à donné à ce double titre des ga-

ranties qu'il saura dignement remplir la mission difficile 

de maintenir la stricte exécution des lois, et de sauve-

garder contre les tentatives des factieux l'ordre et les 

droits de la famille et de la propriété. » 

M. Moreau, doyen des présidens, a exprimé les mê-

mes sentimens au nom de la Cour. 

Après la lecture par M. Lot, greffier en chef, de l'ar-

rêté de nomination, la Cour a prononcé la réception et 

l'installation du procureur-général. 

M. Baroche a remercié la Cour et M. Berville des sen-

timens qui venaient d'être manifestés, et il a déclaré que 

tous ses efforts seraient consacrés à accomplir une tâche 

qui lui serait facilitée par le concours de la compagnie et 

par le zèle de ses collègues. 

La Cour a pris ensuite une délibération pour autoriser 

dans vingt-trois Tribunaux de son ressort les avoués à 

se livrer à la plaidoirie. 

an mépris du règlement de famille, M. Encelain a introduit 

un référé. 

Me Deplas, son avoué, a soutenu que la délibération 

prise par la compagnie des gardes du commerce, et non 

homologuée par la chancellerie, était contraire à la loi, et 

par suite non obligatoire. 

Il a sollicité en conséquence une ordonnance enjoi-

gnant le visa d'urgence, et ensuite la remise immédiate 

des dossiers de M. Encelain, sauf les droits des par-
ties. 

M. le président de Belleyme, après avoir entendu Me 

Lacroix, avoué de M. Beauvellet, et du syndic, a dit qu'il 

serait passé outre au visa, et que les dossiers seraient 

remis, sauf le droit réciproque de toutes les parties de se 

pourvoir au principal lorsque la décision de l'autorité su-

périeure sera intervenue. 

— Le sieur Merlieux avait été condamné à 100 francs 

d'amende pour avoir transformé une réunion électorale 

en club public. La Cour était aujourd'hui saisie de son 

appel. La sentence a été confirmée. 

A la même audience, les sieurs Langlois, Hizay et au-

tres étaient intimés sur l'appel iuterjeté par le ministère 

public d'un jugement qui les avait renvoyés des fins 

d'une plainte du même genre. La Cour a confirmé ce ju-

gement. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Puech, était réuni aujourd'hui pour juger le nommé Jean-

Pierre Moulin, ébéniste, ex-brigadier des ateliers natio-

naux, demeurant à Charenton, accusé d'avoir exercé un 

commandement aux barricades du faubourg Saint-An-

toine, et d'avoir exigé de plusieurs fournisseurs la remise 

de vivres pour les insurgés. 

Moulin a été condamné à dix ans de travaux forcés, à 

la minorité de faveur de trois voix contre quatre, qui 

avaient voté vingt ans de la même peine. 

— Depuis un mois environ, on remarquait que, con-

trairement au règlement qui régit spécialement la police 

de la Bourse et du Tribunal de commerce, des dames en 

assez grand nombre se rendaient à l'ouverturede la Bour-

se sous le pérystile des coulissiers, et montaient ensuite 

dans les galeries du premier étage, d'où elles pouvaient 

transmettre des ordres, et se livrer à des spéculations de 

jeu. Aujourd'hui, en vertu d'ordres donnés par M. le pré-

fet de police, le commissaire et le conservateur ad hoc 

ont pris des mesures pour empêcher que cette contra-

vention ne se renouvelât à l'avenir. 

et à gagner le toît d'une maison voisine. 

»En ce moment il a été vu par un des fils de la geôliè-

re, qui a crié au secours; mais avant que le poste de la 

garde nationale lût arrivé, le prisonnier avait brisé un 

carreau de vitre d'une maison qui touche la prison, tra-

versé plusieurs appartemens et réussi à gagner une rue 

déserte. 
» Cet homme, condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité, est de la commune de Corseul. 11 était ouvrier bi-

joutier à Paris, et n'a quitté cette ville qu'à la suite des 

événemens de juin, auxquels il avait pris part, dit-on. » 

M. Stanislas Carnot a prêté aujourd'hui serment devant 

la première chambre de la Cour d'appel en qualité d'huis-

sier-audiencier, en remplacement de M. Rivière. 

— M. Ferdinand Aubé, négociant à Paris, rue Notre-

Dame-des-Yictoires, 38, fut obligé en 1839, à la suite d^ 

faillites considérables dont il était victime et de réclama-

tions qui le mettaient soudainemeut en présence de 

90,000 fr. de billets de commerce, de faire lui-même une 

faillite, qui fut suivie d'un concordat, où ses créanciers 

lui firent remise de 90 p. 0[0, Depuis, par son travail et 

ses efforts, il est parvenu à désintéresser tous ses créan-

ciers en principal, intérêts et frais, et il a formé une de-

mande en réhabilitation. 

Cette demande, rapportée aujourd'hui à l'audience so-

lennelle de la Cour d'appel par M. Petit, conseiller, a 

été, conformément aux conclusions de M. l'avocat-géné-

ral Moulin, accueillie par la Cour, 

— On, annonce que le Gouvernement a reçu aujour-

d'hui, par dépêche télégraphique, la nouvelle que Pres-

bourg, cerné par les troupes impériales, s'était rendu. 

— Un dissentiment s'est élevé depuis le décret qui rë» 

tablit la contrainte par corps, entre les officiers gardes 

du commerce. Voici à quel sujet : 

L'article 6 du décret organique du 14 mars 1808 al\rU 
bue à la majorité des membres de la compagnie le droit 

de faire un règlement de famille obligatoire pour tous, 

même pour les dissidens. 

En conformité de ce texte, une décision des gardes de 

commerce, en date des 19 août et 9 novembre dernier, 

a enjoint à M. Beauvallet, agent vérificateur de pièces, 

pommé par le ministère de la justice près le bureau des 

gardes du commerce, de ne remettre les dossiers visés 

par UÛ au garde du commerce déposant qu'après les avoir 

communiqués au membre de la compagnie, de service 

au bureau, pour les inscrire et les répartir également en-

tre tous les officiers associés. 

M. Encelain, seul dissident, a bien déposé ses dossiers 

pour les soumettre au visa, mais il s'est refusé à la ré-

partition de ses affaires entre d'autres membres de la 

compagnie, 

Sur le refus de M. Beauvallet de les lui rendre visés, 

— Une plainte assez singulicae a été portée ce malin au 

commissariat de police du quartier Saint-Honoré. Un 

propriétaire, dans la maison duquel le rez-de-chaussée et 

l'entresol étaient occupés par un limonadier, avait enten-

du jusqu'après minuit les billes rouler sur le tapis vert ; 

aussi, son étonnement fut-il extrême lorsque vers midi 

on vint lui annoncer que le cefé n'était pas ouvert, et que 

le limonadier était déménagé furtivement dans la nuit. 

Comme le billard seul représentait une valeur de 2 ,OOo 
francs environ, l'infortuné propriétaire était assez disposé 

à se consoler de la fugue de son locataire, mais lorsqu'il 

se fut assuré que ce meuble même, malgré ses énormes 

proportions, avait été enlevé, sa colère se traduisit en ré-

criminations contre son concierge, qu'il déclare, dans sa 

plainte, vouloir rendre responsable. 

La police est à la recherche du limonadier fugitif et du 

mobilier évanoui. L'un et l'autre sans doute ne tarderont 

pas à se retrouver. 

— Une tentative de chantage, dirigée contre un riche 

étranger, M. S..., vient de motiver, dans des circonstan-

ces assez singulières, l'arrestation de deux jeunes gens, 

les nommés Urbain B... et Auguste P..., prenant la qua-

lité, l'un d'employé, l'autre d'architecte. Urbain B..., à 

la fois secrétaire et valet de chambre de M. S..., était 

-sorti depuis quelque temps de sa maison, lorsque, dans 

les premiers jours de ce mois, il lui écrivit plusieurs let-

tres dans lesquelles, se plaignant d'avoir été exposé, par 

certains procédés, à une déconsidération qui l'empêchait 

de se replacer avantageusement, il lui demandait une 

somme d'argent assez importante. Ces lettres, dans les-

quelles il récriminait aussi à raison de certaines missions 

compromettantes, disait-il, au point de vue de 1 hon-

neur, étaient restées sans réponse; il en écrivit une der-

nière, plus menaçante queles précédentes, dans laquelle, 

de concert avec AugusteP..., il assignait un rendez-vous 

à M. S..., chez un agent d'affaires, où il le sommait 

d'apporter la somme qu'il se disait en droit d'exiger de 

lui. 

M. S..., ayant référé de ces faits au nouveau préfet de 

police M. Rebillot, celui-ci a décerné des mandats en 

exécution desquels les deux auteurs de ces lettres ont été 

arrêtés au moment où ils se présentaient au rendez-vous 

par eux assigné, et ont été mis à la disposition de M . le 

procureur de la République, sous l'inculpation de tenta-

tive d'escroquerie et de menaces sous condition. 

— Hi6r, à sept heures du soir, une foule considérable 

s'était amassée devant la maison de M. Julliard, phar-

macien, rue Neuve-Saint-Eustache, n. 15. Un homme 

vêtu du costume- de travail des ouvriers venait d'être 

transporté dans la boutique qu'il inondait de sang. Voici 

ce qui s'était passé : Dans la journée, le nommé Thié-

baut, demeurant rue du Faubourg-Saint-Martin, a.4\, 

avait eu une légère altercation avec un de ses camarades 

nomméS.... A la suite de quelques injures échangées, 

les deux adversaires s'étaient séparés, lorsque le soir, 

après son repas, Thiébant se trouva face à face de son ca-

marade dans la rue Neuve-Saint-Eustache. S..., lui rap-

pelant la discussion du matin, se jeta aussitôt sur lui en 

le frappant de coups redoublés d'un instrument pointu 

dont il était armé, Le malheureux Thiébaut fit quelques 

pas et alla tomber devant la boutique du pharmacien où 

il fut aussitôt recueilli. 

Par un hasard heureux, M. le docteur Péronaux pas-

sait en ce moment dans la rue et put donner les premiers 

soins. Il n'était que temps : trois profondes blessures 

avaient atteint le bras gauche, qui avait servi à parer les 

coups ; mais l'une d'elles avait pénétré jusqu'à, Sa veine 

cubitale, qui avait été coupée. Le sang jaillissait avec tant 

d'abondance que tous les objets environnans en étaient 

inondés, et que, sans de prompts secours, le blessé eût 

infailliblement succombé. Le coupable, signalé par la 

clameur publique, a été aussitôt arrêté. 

ETRANGER. 

IRLANDE . (Dublin), 20 décembre. — Les journaux con-

tinuent de rendre compte des incidens de forme dans la 

cause de M. Gavan-Duffy, éditeur delà Nation. M. Duf-

fy a fait observer que dans le cas où contre son attente 

la Cour entamerait les débats sur le fond, l'interdiction 

devàitêtre levée. Ma défense, a-t-il ajouté, souffrirait beau-

coup du défaut de publicité des dépositions des témoins. 

M. le juge Perrin : Après ce jugement, les journaux 

auront toute latitude, mais je ne vois aucune utilité 

pour vous à ce que les dépositions soient publiées d'a-

vance. 

M. Bull, avocat : Nous savons que des témoins au-

tres que ceux qui ont été entendus dans l'instruction pré-

liminaire doivent être appelés devant la Cour. Il importe 

que leurs dépositions soient publiées. 

M. le président : Cette publication anticipée n'a pour 

la défense aucune utilité réelle. La Cour sait, d'ailleurs, 

l'exemple qui lui a été donné dans d'autres affaires de 

conspiration contre l'Etat par les Cours supérieures 

séant à Londres. C'est ainsi que dans la célèbre affaire 

de Watson, accusé de complot contre la vie des ministres 

de Georges IV, lord Ellenborough a interdit la publica-

tion anticipée des débats. Un seul journal, le Time», a 

contrevenu à cette injonction. Son éditeur, M. Cle-

ménts, a été puni par une amende considérable, dé-

cision attaquée devant la Cour du banc du roi a été 

confirmée par lord Tenterden, premier président, M. le 

juge Bayley et M. le juge Jolroy. Nous nous sommes donc 

conformés sur ce point à l'opinion de nos prédécesseurs. 

Et si quelques journalistes, lorsque les débats seront ou-

verts, se permettaient de transgresser nos ordres, ils se-

reient gravement punis. 

M. Duffy : Cependant il m'importe que les débats 

soi nt portés jour par jour à la connaissance du public. 

M. le juge Perrin •■ Nous n'avons point de discussion 

à soutenir à cet égard. 

M. Duffy •. Vous avez pris votre parti d'avance sans 

vouloir en tendre mes ra ; sons. 

M. le juge Perrin : Vos avocats auraient mieux fait 

de venir conférer avec nous à la chambre'du conseil, au 

lieu d'éleyer intempestivement un incident $. l'audience. 

M. le juge baron Richards : j'adhère pleinement aux 

observations de mon collègue. Tout ce que la Cour dési-

re, c'est qu'il n'y ait point de publication pariiale et in-

complète, de nature à faire naître des impressions fâ-

cheuses dans l'esprit des jurés et du public. 

M. Holmes, autre avocat de l'accusé : Nous espérons 

que la Cour reviendra sur sa décision, .le trouve fort 

bien qu'on ne permette point aux journalistes des com-

men taires souvent erronés sur le procès, mais à quoi bon 

empêcher la publicité des débats. L'insertion dans les 

journaux de la déposition d'un témoin à charge peut nous 

procurer la découverte d'autres personnes qui viendraient 

"accusé. 

à 

témoigner sur le même fait en faveur d& 

M. le juge Perrin : Au surplus, j'invite les avocate 

venir conférer avec moi là-dessus avant i'audience. 

La tournure qu'a prise cet incident, donne lieu de 

croire que la Cour réformera sa première décision. Lo pré-

cédent cité par l'honorable magistrat n'est nullement con-

cluant. Il est bien vrai qu'un arrêt de la Cour d'Old-Bai-

ley avait interdit aux journaux de publier avant l'arrêt le 

procès de Watson, Thiplewood et autres ; mais cette me-

sure n'a servi qu'à donner un monopole au Times, le seul 

journal qui eût osé braver la défense, et par la vente 

d'un nombre prodigieux de numéros, il a couvert bien 

au-delà l'amende de 25,060 sterling, à laquelle son édi-

teur avait été condamné pour mépris envers la Cour. 
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— La maison de nouveautés des Villes de France rue Vi-
vienne ol, raeUra en vente, mardi 26, plusieurs parties d'é-
toffes de soie a des prix extrêmement réduits. 

— Par arrêté de M. le président du Conseil chef du Pouvoir 
exécutif, en date du II de ce mois, M. Oscar-Louis Couver-
chel, principal clerc de M e Mertian, notaire à Paris, a été 
nommé notaire à la résidence de Sartrouville (Seine-et-Oise), 
en remplacement de Me Leroy, démissionnaire. 

DEPARTEMENS, 

FINISTÈRE. — On lit dans le Quimpèrois du 19 décem-
bre ; 

« Un forçat évadé du bagne de Brest depuis dix ans, 

nommé Gourgaud, arrêté par les soins de M. Ernest de 

Closmadeuc, maire de Plévin, était depuis deux jours 

dans la prison de Lamhalle, attendant la correspondance 

pour le conduire à Saint-Brieuc. La nuit dernière, il a ou-

vert avec un crochet la porte de son cachot ; aidé d'un ca-

marade, il est parvenu à attacher à la gouttière une 

corde à sécher le linge oubliée dans la cour de la prison, 

DIORAMA. — C est un des plus grands mérites de ce B&i, 
spectacle de plaire a tous les âges et d'offrir à chaque imagi-
nation des impressions qui la séduisent et ' 

Noël et les fêtes de la nouvelle année 
lui une époque où les visiteurs abc 

belle exposition en augmente encore le nombre cette année 

a captivent, 
sont toujours pour-

visiteurs abondent, et l'attrait de sa 

SPECTACLES DU 24 DÉCEMBRE. " 

THÉÂTRE DE LA NATION . - Robert-le-Diable 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Une Chaîne " 

OPÉRA-COMIQUE . - Le Domino, la Blanche'blancbe. 
ODEON. — La Reine d'Espagne. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Antony, l'Argent* 

VAUDEVILLE . - La Propriété c'est le vol, 1W ÏW .rr,, 

VARIÉTÉS — Oscar XXVIII, Pauvre lacq^f^i^^T:., 
GYMNASE. -— A bas la Famille! Rébecca, Sffi'ïiî.?*11* 
THÉÂTRE MONTANSIER . - Les Lampions de la veiHe 
PORTE-STINT-MARTI.N -Le Livre noiv nC ZT , t , . 
GAITÉ. — Fualdès. ' 16 de MWbeflML 

AMBIGU. — Les Sept Péchés capitaux. 
CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or 

^s^Z;^^^: ̂  Genlis Notice. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. _ SSlf̂ ^SS^ 
Nouv.

<
20.VuedeChine,Fêtede

s
tantenr. 

DIORAMA .— Boul.B. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE CES CRIÉES. 

PIÈCE DE TERRE .AT.»^. 

Etude de M' VA'.BKAY, avoué a Paris, rue Neuve 

Saint-Augustin, 22. 

Vente sur folle enchère, le 4 janvier 1849, à 

l'audience des saisies immobilières, au Palais de-

Justice à Paris, à deux heures, 

D'une PIECE DE TEKRE et bàtimens, à Cnchan, 

ruelle de la Citadelle, commune d'Arcueil (Seine), 

cultivée à la surface , exploitée en carrière en 

dessous; surface : 2 hectares 37 ares; adjugée 
43,473 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser : 1° A M* VALBRAY, avoué poursui-

vant, rue Neuve-St-Augustin, 22 ; 

2° A Me Aviat, avoué, rue Rougemont, 6. 

(«'•«J 

nouveau. 

Produit : environ 23,000 fr., susceptible d'aug 
orientation. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" DROMERY, avoué à Paris, rue de Mul-
house, 0 ; 

2° A M* Migeon, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Bous-Enfans, 21. (Stitifi) 

carrière 
àtre. 2 PIÈCES DE TERRE " 5 

Etude de M* DYVRANDE, avoué à Paris, rue Fa-

van, 8. 

Adjudication par suite de surenchère, le jeudi 

28 décembre 1848, une heure de relevée, eu l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 

de la Seine, en trois lots. 

De DEUX PIÈCES DE TERRE et d'une CAR-

RIÈRE A PLATRE avec fours à cuire, ustensiles 

et matériel d'exploitation, le tout situé à'Rosny-

sous-Boij, canton de Vincennes, arrondissement 

de Sceaux (Seine). 

Mises à prix : 1" lot, 292 fr. ; 2* lot, 642 fr. ; 

3' lot, 3,560 fr. (8645) 

MAISON RUE BLANCHE, 69. 
Etude de M" DROMERY, avoué à Paris, rue de 

Mulhouse , 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le 27 décembre 1848, une heure de re'evée, 

D'une grande MAISON, cour, jardin et dépen-

dances, sis à Paris, rue Blanch", 45 ancien et 69 

*=? MAISON RUE 1AYET, 9. 
Etude de ii' Louis PROlAf, avoue à Pari», rue 

de la Banque, 13. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la S ine, 

le jeudi 28 décembre 1818, 

D'une belle MAISON et dépendances, sises à Pa-
ris, rue May et, 9. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser audit M." Louis PKOTAT. (8684) 

'-' v MAISON
 rue et

 ILE ST LOUIS. 
Eiude de M e LOMBARD, avoue, demeurant a Pans, 

rue des Jeûneurs, 35. 

Venle en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 

Paris, deux heures de relevée, le jeudi i janvier 
1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue et île Saint-
Louis, 65. 

Mise à prix : dix raille francs, ci • 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneineiis : 

1° Audit M 0 LOMBARD, avoué poursuivant la 
veine ;* 

2° A M" Saint-Amand, avoué pré-ent à la vente, 

demeurant à Paris, passage des Petits-Pères, 9 ; 

3° A M° Migeon, avoué, demeurant à Paris, rue 
des Bons-Eufans, 21 ; 

4° A M
e
 Mestayer, avoué, demeurant à Paris, 

rue des Moulins, 10 ; 

5" A M
e
 Vian, avoué, demeurant à Paris, ex-rue 

de Valois-Palais-Roval, rue du 24 Février, 8. 

(8685) 

Etude de M' DE BROTONNE, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 8. 

Vente sur lieilaiiou entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribun A cvil de première instance 

de la Seine, sémt au Pa ais-de-.lustice à Paris, le 

mercredi 10 janvier 1849. Une heure de relevée, 

local et bsue de la première chambre, 

D'une grande PROPRIÉTÉ composée d'un ter-

rain et coiistruelions, sis à Bercy, port de Bercy, 

61, 62 et 63, et divisée en six lots qui ne .pour-
ront être réunis. 

Produit : 6,470 fr. 

Mis s à prix. 

1" lot, de ia contenance de 1,637 

mètres environ : 30,000 fr. 

2- lot, de 1,237 mètres : 12.000 

3' lot, de i ,300 mètres : 7,300 

4* lot, de 1 ,250 mètres : 8,300 

5' lot, de 1,786 mètres : 8,300 

6e lot, de 993 mètres : 5,000 

Total : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M° DE BROTONNE, avoué, rue Vjvienne. 
8, à Paris ; 

2° A H3 Moul inneuf, avoué à Paris, rue Mont-
martre, 39 ; 

3° A M" Poumet, notaire à Paris, rue du Fau-

bourg -Poissouu ère, 1. (8686) 

droits de fortage et autres immeubles générale-

ment quelconques pouvant faire partie du 

DOMAINE DE VAUX, 

et s'étendaM sur les communes de Vaux et Iriel, 

arrondissement de Versailles, el sur les commu-

nes de Boisemont et Menncourt, arrondissement de 

Pontoise (Seine-el Oise). 

Le Domaine de Vaux, arrosé par la Seine, est 

d'un produit annuel d'au moins 30,000 fr., et de 

la contenance approximative de 300 hectares. 

Miieàprix: 500,000 fr. 

Facilités pour le paiement. 

S'adres er pour les rens- ignemens : , 

A Versailles, 1>A M' RENAULT, avoué poursui-

ant, rue Duplessis, 86; 

2" A M
e
 Rémond, avoué présent, rue Hoche, 18 ; 

Et à M
e
 Lavallard, notaire à Meulan. (8680) 1 

Paris 

PROPRIÉTÉ A BERCY. 

(seKofe DOMAINE DE VAUX. 
Elude de M RF.VAULT , avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 86. 

En exécution 1° d'un jugement du Tribunal civil 

de Versailles, du 20 octobie dernier ; 

2° Et d'un autre jugement du même Tribunal 

du 21 décembre présent mois , 

Vente, sans remise, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 28 décembre 

1818, heure de midi, en un seul lot, 

Des TERRES, CARRIERES et PLÀTRIËRES, 

avec belle brûlerie à plâtre, îles, ensemble le tac 

et tous objets immeubles par destination; 

BOIS en coupe réglée, TERRES LABOURABLES, 

plusieurs maisons avec jardins ; 

CHATEAU, grand
-
 parc, jardins potagers, ainsi 

que tous accessoires, circonstances, dépendances 

lace la maison Giroux. On vt™, 

pendamment des iristrumens de
 tou

j°Ur
s 

eision qui s'exécutent à sa lah, °
le,,ce

 *tr>'"*-

bonne, un grand"âJs"r"iimlnt
f
^?

que
> '"e ,1 e 

veilleuses d'Allemagne, a?a
ni

P

a
«Sé^.fe. 

LE 

PETIT COMPOSITEUR MAGIQUE. 
Jeu à l'aide duquel on peut, sans être musicien, 

composer des valses et des polkas A la papeterie 

Manon, cité bergère, 14, à Paris, et 152, Regent-

«treet, à Londres, Maisons spéciales pour la belle 

et riche papeterie illustrée et enjolivée de tout ce 

que le luxe peut imaginer de plus séduisant: chif-

fres, emblèmes, armoiries; joli choix de boîtes à 

papier de toutes sortes; buvards, albums, porte-

feuilles, etc., etc. 

LA CLÉ DU CAVEAU, tenant 3,500 

airs, dont 470 nouveaux, tels que chœurs, rondes, 

cavatinés, ballades, romances, contredanses, val 

STS , polkas, etc., etc., avec notice, par P. CAPELLE. 

Un fort vol. gr. in-8° de 900 pag. Prix, broché. 

26 fr.; demi-reliure veau, 29 fr. Paris, chez A 

COTELI.E , lib.-édit., rue St-Honoré, 137. — NOTA. 

On trouve dans cette édition les beaux airs des 

opéras d'Auber, Boïeldieu , Clapisson , Halévy, 

Meyerbeer, Hérold, Monpou, etc.; les romances de 

F. Masini, Paul Henrion, M 1U Loua Puget, etc. 

ADTMTir PHYSIQUE, MATHÉMATIQUES, etc. 
0i 1 ly U Jj , Le magasin d'insirumens de M. 

BlÀNCIll père, opticien, ci-devant rue du Coq-St 

Honoré, 11, est transféré même rue, 4, au 1™, ei 

GEORGE SANfl s V. BORîT^ 

enne, i 

(147Î, 

ruo
 tienne, 

(histp^ 
CALENDRIER NAPOLÉON ! 

Un souvenir, du grand homme
 pa

'
r
 ^"""«ta, 

36o DATES MÉMORABLES DE SA VIE e
 r'»ui.' 

50 et 75 cent de luxe, 1 fr. 25 c! T >/ 
du Croissant, 8. J ''. _.„? 

«TROP f ÈDAT
l

F co,
.'
u

'
e les al

''«ctio^e7^-
01IUJT lions, de poitrine, névralgies

 >nh. 
lyssenieries, esquinaircies, toux e

r
ir?

 8asll
">tes 

• . „ „. -.-•'<?
r,

PP-3, y£ anons de cœur, etc. ; il est peu' de'm», 

tlammatoires el nerveuses qui ne cèdent ' i.
1
*" "i-

de ce puissant sédatif. Le flacon, 4 f. y'
ac

iiop, 

flacon, 2 fr., à la pharmacie Biion LW
 de

œi-

bourg Saint-Martin, 187, à Paris. (Maison Au-
dition à Bondi (Seine). (Affranchir.) 

DENTS ET DENTIERS 
SANS CROCHETS NI LIGATURES 

270, rue Saint Honoré. ( Atfra 

PIANOS ÎTlfailè'S™^ 

MAUX D'YEUX, ^ite^ 
deSauit-Aiidré, de Bordeaux, jouit d'une ri

 (
"* 

tion d'un siècle , contre les affections d.'-

pures et du globe de l'œil. Dé ôt àP
d
S 

pharmacies rue de la Feuillade, 5 et «t.; I 
Colomb er, 36. ' jj* 

m-

Meus-

DE LA SOCIETE 

C. CHBISTOFLï3 et 

PECULE E1FEU 1UBU E 
BOISSEAUX, RUE VIVIENNE. 26. AU COIN DE CELLE FEYDEAU. 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DO DOCTEUR 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex-vharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, prc— 
jesseur ae médecine et ae botanique, honoré de mé-
dailles et recompenses nattonal.es. 

tes guérisons nombreuses et authentiques ob-
tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, non» 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Eue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. {Affr.) 

mm 
Conservation 

CHEVEUX. 

-Phikome k la Sociéto H vqiën 
Cette préparation est onctueuse et 

fondante; elle rend les cheveux bril-

lants et souples, les l'ait épaissir et 

les empêche de tomber; elle ne laisse 

sur la tête ni résidu ni pellicules et 

n'occasionne pas les migraines ou 

maux de tête si souvent produits par 

les pommades de la parfumerie ordi-

naire; elle n'a pas non plus, connue 

la plupart de ces pommades , l'incon-

vénient d'altérer la nuance des che-

veux. — Prix du flacon .- 1 fr 50 c. 

Entrepôt général, r. 3.-3 .-Rousseau , 

Tout flacon qui ne portera pas les marques c 

». dessus doit être refusé comme contrefait. 

FAIT DES ENVOIS 

EN PROVINCE. 

IIIZAB JPKOVEXÇA i, , 

17, boul. de la Madeleine; r. du Bac, 114. 

L'HUILE VOLIVE ayant seule la vertu 
d'adoucir et d'humecler la poitrine, tout 
homme sage doit en faire usage, et sur-
tout depuis que, par un grand rabais, nous 
 t'avons mise â la portée de toutes les claS' 

. A i t. 75 le 1 /2 kilo au lieu de 2 f. 25; à 2 f. au lieu 
2 f. 50 l'huile vierge. 

ïlue Itamhuicau , 54, et rue Saint-Martin , 

UX QUATRE PARTIES DU MONDE. 
MAISON SPÉCIALE D'HARILLEMENS POUR] HOMMES AîPRIXiFïXE. 

HABILLEUENS PAlETOT PSM7V . 
PASTALOS cuir laine, COMPLETS 

G1XKT MOilYCiMltC. POUB 25 FR. 
Grand assortiment d'Habillemens confectionnés et sur mesure, avec une différence de 30 et 40 pour cent sur les anciens prix. 

ENVELOPPES glacées ; d° PATIER 

_ ;\ Ici ire exlra 120 feuilles, 50 c. 

CARTES DE VISITE porcelaine 2 fr. le cent 

prè&k liourse, au 1
er

, rne JOCQUEJ.ET , n
,] 8-

VIHAIGRE^-vf^BULLT 
La vogue de ce vinaigre, dont les propriétés sont 

bien supérieures à l'eau de Cologne, a fait surgir une 

foule d'imitation que nous devons signaler au public. 

11 doit se, tenir i n garde contre louie usurpation du 

nom de BI1L.LV ou contre toute ressemblance de fla-

con et d'éliqneite , et vérifier avec soin si le nom de 

Jean Vincent 1ÎULLY es! incrusté sur 

une des laces du v erre.et. si le goulot et l'é-

tiquette portent la signature ci-contre : 

Prix : I f. 50 c. le flacon. 

RUE SAINT-HOHOB.É, H» 239, X PARIS. 

Avis U y a des gens qui trompent 
le public en lui vendant com-
me BACAHOUT de Delangre-
 nier des substances SANS PRO-

PRIETES qu 'ils introduisent dans des flacons vides qu'ils 
rachètent. Pour éviter eette FRAUDE , il faut exiger que 
la eoiffe en papier vert qui ferme le flacon porte en des-
sous la signature DELANGRENIER. Chaque flacon, de 
forme carrée, se vend 4 fr. 

ENTREPÔT , rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

PARALYSIE, RHUMATISME/™' 
par le galvanisme (Méthode spéciale du D

R
 DE 

LACÏ, des Universités d'Oxford el de Londres.)— 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 97. 

AUX «OIÏATEUBS DE GBARSOS. 
iïAfiASSIW itii CHAUÉÏO* DE Mti*. 

< H AUiiov OJ: H:KHË, COÎAK M 
KO» M A BKI I.E:K. 

Rue de Nioollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. C0UL0N, gérant. 

PHIX DES CHARBONS < 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 ç. 
ld. moyen \" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

I„a publication légale <!fs Actes «<* SSofêéU» est obligatoire, pour l'année 1848, dans le» I> KT I TES-A V I «'11 , la CiAXKXTE MES TRIBUNAUX, et E.E OBOIT. 

V«siJcs BtobîSEèrets. 

VENTES PARAUTORITÉDE.IUSTICE. 

Etude de M« REGNAULT, huissier, 

rue Louvois, 2. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 26 décémbre 18SS, à midi, 

Consistant en tables, chaises, glaces, 

buffet, fonuine, linge, etc. Au compt. 

(SG19) 

Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 

des Bons Enfans, 29. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 27 décembre 1818, à midi. 

Consistant en tables, chaises, com-

mode, seérélaire, glace, etc. Au compt. 

(8681) 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 26 décembre 1848, à midi. 

Consistant en commode, guéridon, 

pianos, glaces, pendule, efc.Aucompl. 

(8682) 

Elude de M= Auguste JEAN, huissier à 

Paris rue Montmartre, 76. 

En un terrain et sous un hangar 

situé à Paris, rue Jean Goujon, dont 

M. Morel est principal locataire, et M. 

Tanneveau sous-locataire, 

Le 26 décembre 1848, à midi. 

Consistant en un lot de moellons, 

briques, pierres d» taille, etc. Au cpt. 

(8683) 

SOCIETES. 

Suivant acte sous signatures privées, 

en date à Paris du 12 décembre 1818 

enregistré le même jour, folio 10, rec 

to case -i, aux droits de 5 fr. 50 c; 

MM. Honoré LOIGNON, Auguste-

Baohélemy TI1ËL1ER, et Jean-Joseph 

HENROTTE, tous trois négocians, de 

meuranl 4 Paris, rue Chauchat, 14 

ont formé une société de commerce 

en nom collectif pour l'exploiiation de 

la maison d'escompte et recouvremens 

sur la France et l'étranger, déjà con-

nue sous \* nom de Honoré LOICXON 

et dont le siège est à Paris, rue Chau-

chat. 14. La durée de ectte société a 

été fixée 4 trois années, qui prendront 

cours le i" janvier 1849, et linironl le 

i" janvii-r i852. La raison de com-

merce s< ra LOIGXON et C Chacun 

des associés aura la signature so-

ciale. 

Pour extrait.. Signés LOIGNON, 

TIIÉI ICR et IIE.NHOTTE 

,9910) 

Suivaut acte sous seings privés, fait 

double 4 Paris le 15 décembre I8is 
dûment euregiuré, il est formé une 

société pour la fabrication et le com-

merce de tout> s espèces de peaux ma-

roqninèes, entre : 

MM. Charles et Frédéric l'AULHR, 

et MM. Emile et Adolphe H A YVJST , de-

meurant ensemble à Choisy - le -Roi 

(Seine), et à Paris, rue Mauconseil, 

n» 1 6 ; 

Sous la raison sociale F ALLER et 

BAYVET frères. 

La durée de la présen e société est 

fixée 4 deux années, q>n rotnrmtMV-

ront le i" janvier 1819, et Uniront le 

i«» janvier 1851. 

Chacun des associés aura lu signa-

ture sociale. 

Le siège de la société sera : pour 

le commerce, rue Hàuçonsell, 1 6, à 

Paris; pour la fabrication, à Cno^y-

le-Roi (Seine). 

BAVVET . (»9ll) 

D'un procès-verbal drf '-sé le 15 dé-

cembre 1848, enregistré, ron<tst n- la 

réunion en assemblée général exlr; or-

dinaire des actionnaires de la société 

établie 4 Paris sous ia rai-on Félix 

TI'.APPEel C« pour l'exploitation de la 

r -ffmerie desucre sise a Paris, rue de 

Picpus, 56, enregistré. 

ii appert que : 

Ladite société est et demi ure dis-

soute, purement etsimpb-rnent, à par-

tir dudit jour 15 décembre; et que, 

conformément 4 l'article 32 des sta-

tuts modifiés, la liquiJatio > de la so-

ciété sera faite et opérée par les soms 

de M. Tiappe, gérant, sous la surveil-

lance de la commission d-j comptabi-

lité 

Pourexlra't. (9913) 

Suivant acte reçu par M« IIUILLIFR 

et son collègue, notaires 4 Paris, le 15 
décembre 1848, enregistré ; 

Me Hudlier, commis pour recevoir 

pendant la vacance les actes de l'élude 

de feu M
E Jamin, son collègue; 

H. Louis-Auguste PREVE, demeu-

rant 4 Paris, rue de la Fontaine-Mo-

lière 35* 
M.'paùl Emile VOITELALV, demeu-

rant à Paris, rue de I Limace, 8; 
M. Alphonse-François TESTA, de-

meurant à Paris, rue des Lavandières 

Ste-Opportune, 10; 

M. Jérôme ALTENA, demeurant 4 

Paris, rue de Grenelle-St- Honoré, 46 

M. André-Eugène FABliE, demeurant 

4 Paris, Cloltre-sainl-Honnré, 11; 
M. Emile - Magloire NICOLAS, de-

meurant 4 Paris, rue Oblin, 6; 

Tous ouvriers typographes. 

Ont formé entre eux une société en 

nom collectif pour l'exploitation d'un 

atelier d'imprimerie typographique. 

La durée de la société est de i i ans 

4 partir du 15 décembre 1848. 
Le siège de la société a été fixé rue 

Coquilliere, 20. 

La raison sociale estPI'.ÈVE elC« 

Chacun des -.ssociés a apporté 41a 

société Fon industrie etson travail. 

Le capital social doit être formé au 

m"vn d'un pi élèvent nt de ciu pianL 

p u cent sur les bénéfices. 

Les bénéfices seront tkrfagés el les 

perles réparties entre h s associés au 

prorata des salaires touchés par cha-

cun des issociés. 

La société est administrée par un 

conseil de cinq membres, nommés eu 

assemblée géuérale. 

Ce conseil se renouvelle par Cin-

quième, d'innée en année ; toutefois le 

conseil iusti'ué par l'acte dont est ex-

trait no commencera 4 éne renouve-

lé qu'après une période de cinq ans. 

Le conseil d'administration statue 

sur les ventes, achats, locations, mar-

chés ^ passer, ''es travaux à entr* pren-

dre, el convenu -ns de toute nature : 

il détei'-mné le mode el les condit ons 

de placement des foi-ls do I. société : 

il a enfin tous pouvoirs p -iur tous lés 

acO'S cl opérations qui constituent 

l'administration d'une soc été de coin 

merce. 

Le premier consciU'administra ion 

est composé de MM. Prève, Voitelaiu, 

Testa, Aliéna el Fabre. 

M. Prév-; est le gérant de la société : 

â ce titre, il est thargé de la corres-

pondance; il représente ia société dans 

tous ses rapports avec le.s tiers ; i. a la 

signature sociale, dont il a été bien en-

tendu qu'd ne pourrait faire us;ge 

que pour les opérations de la société, 

et dans les concilions et limites déter-

minées audit acte. 

Le brevet est au nom de M. Prève. 

pour extrait : H en. LIER. (99.4) 

D'une sentence arbitrale rendue le 

il dêcimhre 1818, tmegistré par MM. 

iVlillory ci Germain, arbitres-juges. 

11 appert que la socié.é commerciale 

qui avaitétè formée entre M. MERCIER, 

fabricant de couleurs, demeurant au 

Petil-Charonne, route de Monlreuil, 

79 bis, et M. Gcorges-Ambroise BOIS-

SELAT, demeurant auuil lieu, suivant 

acte passé devant Me Malaizé, notaire 4 

Monlreuil -sous-Bois, le 21 août 1846, 

sous la raison sociale ISOiSSELAT, 

MERCIER et C', et ayant pour objella 

fabrication des couleurs, est et demeu-

re di «soute 4 pai tir dudit jour, et que 

l'actif est attribué 4 M. Boisseial, a 

eliarge par lui de liquider le passif. 

boni extrait : PERCHERON . (9915, 

D'un premier acte sous signatures 

privées, fait en quintuple original, à 

Paris, le 15 décembre 1848, enregistré 

en la même ville le 18 du mèrne mois, 

folio 60, recio, cases 3 el 4, par 

qui a rtçu le s droits ; 

Entre i« M. Pierre G1L, négociant, 

demeurant 4 Paiis, rue Sainl-C.eor 
ges, 23, 

2» M. Guillaume KENNEDY , nègo 

ciant, d-.meurani 4 Parts, rue Saint-

Ceorges, 23, u'i.ne part; 

Et les autres parties dénommées au-

dit acte ; 

Il appert : 

Que la société contractée entre les-

dttes parties par acte sous signatures 

privées, en date 4 Paris du il décem-

. re 1845, enregistré au même lieu h 

> janvier 1846, folié 80, reeto, cases 5 

et 6, par Lefèvre, qui a reçu les dro-t-

et dûment pubi\ en nom collectif â 

l'égard de MM. Gil et Kennedy, it en 

commandite a l'égard des aitres par-

ties, pour l'exploitation à Paris d'une 

maison de banque, est maintenue a 

t'egard de loutes les parties à l'excep-

tion de -M. Kennedy, qui allant lésidtr 

a Madrid, ne peut continuer 4 en uire 

partie, et cassera d'itic associé 4 par-

tir du i«' jauvier 18 13. 

En conséquence, 4 partir de cette 

époque le nom de M. Kennedy sera 

r- train lie. d : la raison sociale, et il 

sera uiieiieurement fait compte 4 ce-

lui-ci de ses droits dans ladite so-

ciété 

D'un autre acte sous signatures pri-

vées, int eu quintuple original 4 Paris 

ledit jour 1 1 décembre 1S18, aussi en-

r 'ftist ré â Paris le 1 8 du même mois, 

f -lio 60, recto, cases 3 et 4, par le re-

ceveur, qui a reçu 5 fr. 50 c, pour 

OUS droits ; 

Entre M. Pierre GIL, susnommé, et 

les autres parties constituant la so-

ciété GIL , KENNEDY et C* , d'une 
part ; 

Et M. Léon LILLO, négociant, de-

meurant 4 Paris, rue de la Pépinière, 

lot bis, d'autre part; 

Il appert : 

Que M. Lillo a élé admis comme as-

socié aux lieu et place du su dit sieur 

■Kennedy, el qu'en outre lu société a 

é.é formée avec lui notamment sous' 

les conditions suivantes : 

MM. Gi! el Lillo seront gérans de la-
di e société. 

La raison de commerce est P.' CIL 
et C«. 

M. Gil aura seul la signature sociale. 

Le capital social continuera comme 

par le passé de se composer : 

i° De l'avoir des deux associés gé-
rons ; 

2° De la soirme de i million de 

francs fournis iar les associés com-

manditaires. 

La durée de la société est prorogée 

jusqu'au 31 décembre 1853. 

Pour extrait. 

Pierre Gir.. L. Lir.ro. J9912) 

ÏKIBCM M Btmë, 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

.Décret du 42 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant 4 par. s, du 22 décem-

bre 1848, lequel, en exé;ution du dé-

cret du 22 aoûl i848, et vu la déclara 

tion faite au greffe, déclare en état de 

c ssatiou de paiemens le sieur LON-

GLAS tLouis - Marc - Alphonse), lin-

ger, rue Keuve-Sainl-Eustache, a. 32: 
fixe provisoirement à la date du 

15 mai IS48 ladite cessation; dis-

pense de l'appo.-iiton des se.: liés el de 

l'inventaire judiciaire; dit que, sous la 

surveillance de M. Cheuvreux, membre 

du Tribunal qu'il nomme 4 cet effet, le 

sieur Lonclas conservera provisoire-

ment l'administration de ses alfuires et 

procédera à leur liquidation concur-

remment avec le sieur Pellerin, rue 

Lepelletier, n. 16, qu'il Domme syn-

dic, mai. sans pouvoir créer de nou-

velles dettes [ N« 4.2 dugr.]; 

Jugement du Tr.bunal de commerce 

delà Seine, seantâ Paris, du iî décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle iee du décret du 22 aoûl 1848, el 

yn la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiement 

le sieur POMMIER (André), gérant du 

journal l'Echo agricole, r. Coijuill ère, 

12 bis; fixe provisoirement 4 lu date du 

1
er

 juillet ls48 ladite cessation; ordonne 

que si lait n'a été, (es scellés seront ap 

posés partout ou besoin sera, confor-

mément aux articles 455 cl 458 du 

Code de commerce, nomme M, Da-

villier, membre du Tribunal, commis-

saire 4 la- liquidation judiciaire, et 

ftour syndic provisoire, le sieur Bou-

et, passage Sai;luier, 16 [N» 242 du 
Kr.J; 

jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant 4 Paris, du 16 décem-

bre 184s, lequel, en exécution de l'ar-

: ticle î.r A
a
 décret du 22 août t84b, et 

I vu la déclaration faite au greffi, dé-
;
 clare en étal de cessation de paiemens 

| le sieur AUERBACH (Sigismond), im 

primeur, rue St Deuis, 331; fixe provi-

soirement 4 la date du 15 août ■ a 4a 

ladite cessation; ordonne que, si fait 

n'a été , les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de com-

merce; nomme M. Cheuvreux, membre 

du Tribunal, commissaire 4 la liqui-

dation judi^aire , et pour syndic pro-

visoire, le sieur Huet, rue Cadet, n. 6 
tiY" 260 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séaul a Pans, du 22 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1er du décret d
u

 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, 

déclare en état de cessation de paie-

mens le sieur LEBRUN (Eugène-

Edouard ) , quincaillier, 4 Greuelie, 

rue Frémicourt, n. 42; fixe pro-

visoirement 4 la date du 31 mars 

1848 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, les scelles serontappnsés 

partout où besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 4: 8 du Code de cnm-

merce;nomme M. Cbtuvrtux, membre 

du Tribunal , commissaire 4 la liquida-

lion judiciaire, et pour synd c provi-

soire, le sieur Boulet, passage Saut-

mer, 16 N» 275 du gr J; 
Jugement du Tribunal de commerce 

de laSeine, séant 4 Paris, du 22 decem-

b e 1848, lequel, en exécution d» 

l'art, t» du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

le sieur VASSEUR Jean-Françoi-), md 

de fers, rue St-tlonoré, 262; lise pro-

visoirement 4 ladatedu 31 juilb l Is4s 

ladite cessation; ordonne que si fait n'a 

éte.les scelles seront apposés partout où 

besoin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; nom 

me M. Leboucher„membre du Tribu 

nal, commissaire 4 la liquidation judi 

ciaire, el pour syndic provisoire, le 

sieur Pascal, rue Richer, 32 [N» 276 du 

W-). 

SYNDICATS. 

Sont iat'ttés à se rendre pu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assim 

blées des créanciers, M!S. les créan-
ciers ; 

Du sieur POMMIER (André), gérant 

du journal l'Echo agricole, rue Co 

quillière, 12 bis, le 29 décembre 4 12 

heures i |2 [N°242 du gr.]. 

Du sieur LEBRl',\'(eugene-Edouard;> 

quincaillier, à Grenelle, (e 28 décem-

bre à 10 heures 112 [N° 275 du gr.]; 

Des sieur BOITEL et femme, limo 

nadiers, riuai St-Michel, 25, le 29 dé-

cembre 4'9 heures (N» 252 du gr.]; 

Du sieur AUERBACII (Sigismond) 

imprimeur, rue Sl-Deni», 3*1 , |
e
 js dèl 

cembre à 10 heures l |2 [N° 26u dugr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle II. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés qw sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

Kuregisirû a Paris, le 

{\eifu un Iran» dix «entimw, 
Décembre IW», F, 

PPIUMEKI^ JDÊ liUÏOT, RUJS N1SUVE -UES-MA1HU1UNS, 18, 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'éum pas connus sont 

priés de remeltre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs BASSANÔ et Ce, société 

d*s mines de Bône (Afrique), siège 4 

Paris, rue Caumartin, 19, le 29 décem-

bre à 3 heures [N° 19 du gr.]; 

Du sieur MILLET (Elie-François), 

fab. d'ordres, rue Croix des-Petits-

Champs, 20, le 29 décembre 4 12 heu-

res i|2[N ' 09 du gr. ; 

Du sieur COLLISi (Louis-Ju!es\ me-

nuisier, rue de la Victoire, 2, le 29 dé-

cembre 4 12 heures i)2 [N° 93 du gr.]; 

Pour être procédé, ioas la présidence 

de M le juge-commissaire, aux oérifi-

cahon et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres 4 MM. 
les syndics. 

CONCORDAT. 

Du sieur BLANC (Enn mond), enlr. 

(le roulage, rue Samson, 6. le 29 dé-

cembre 4 1 1 heures [N- 15 du gr.]; 

Du sieur LECO Q (Edouard), chape-

lier, rue NfUve-Sl-Eu-taihe, 4, le 29 

décembre 4 12 heurts ira [N« 47 du 

Du sieur LEMONNIER (Gabriel), bi-

joutier, place Vendôme, 14, le 29 dé-

cembre 4 9 heures [N» 20 du gr.]; 

Du sieur POTY dit ANDRIVON (Gil-

bert), papetier, rue St Denis, 354 le 29 
décembreà 9 hiures(N" 68 du gr. J: 

Du sieur DUBIEF jeune(Denis\ enl. 

de maçonnerie, rue st-Andié-des Arts 

55, le 28 décembre 5 9 heures 112 fuô 
52 dugr.];

 1 

Pour entendre le rappoi+des syndics, 
et délibérer ur la formation du ,-o„-

çordal,ou, s'il y a liçu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consul és 

tant sur les faits de Ingestion que su 

'
 ulili,é du

 maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

KQTA . Une sera admis que les créan-
ciers reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

C\RPF,x riER (Louis- François), li-

monadier , rue Montorgueil , n. 57 

sont invités 4 produire leurs ti-

tres de créances , avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes 4 réclamer dans un délai 

de 2u jours, 4 dater de ce jour en 

Ire les mains de M. Lecomte, r.deia Mi-

chodière, 5, syndic, pour, en conformi-

té de I art.cle 492 du Code de com-

merce, être procédé 4 la vérification et 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N* 230 du gr.j; 

«.ÏÊ^'Î le
? ciéanc'eri du sieur 

SAMSON (Denn-François), tapissier, 

laiibourg Saint Antoine, n. 5I sont 

invites 4 produire leurs titres de 

créances avec un bordereau «ur pa-

pier timbré , indicatif des sommes 

4 réclamer dans un délai de 20 jours, 

4 dater de ce jour, entre les mains de 

MM. Geoffroy, rne d'Argenteuil, 41 et 

Leroy, rue Dupelit Thouars, 17, syn-

dics, pour, en conformité de l'art, ivi 

du Gode de commerce, être procédé 4 

la vérification el admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N" 210 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

ROUSSEAU (Louis), limonadier, rue 

Bssse- du-'Remparl, 11. 58, sont in-

vités 4 produire burs litres de créance* 

avec un bordereau, sur papier timbré, 

indicatif des sommes 4 lècta.-ner dans 

uu délai de vingt jours, à dater de ce 

four, entrelesmains de M. lier ou, faub. 

Poissonnière, ?4, syndic, pour, en con-

jormilé de l'art. 492 de la loi du 28 mai 

1838, être procédé 4 la vérification et 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 

de ce délai ]N» I9u du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 

RICHARD (Achille Laurent-Didier), la-

pissier, rue de Suresoes, n. 9, sont in 

vités 4 produire leurs litres de cré 

ances avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes 4 ré la-

mer dans un délai de vingt jours, à 

dater de ce jour, entre lesrnaius de M. 

lireuillard, rue de Trêvise, 2s. syndic, 

pour en conformité de l'art. 492 de la 

loi du 28 mai 181», être procédé à la 

vérification et admission des créances, 

qui commencra immédiatement après 

l'expiration de ce délai. [N° 166 du 
gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

iW.'ne.W.
 à s rmdreau Tribuitcl l'f°™™rcc dc p

ariSi salUies as (m 

blets desfaMUes, MM Us créanciers • 

CONCORDATS, 

fr,?,
1 8

s

i
,
8

n
r GH,1N

 ' ,
lartin)

' chemisier, 
M

"
Ue,

"
s

r
-
 83

'
 le

 « décembre à 
il heures [No 8556 du gr.]

; 

D,isieurGANDOX(Etienne-François), 
md rie Yirts, rue et île St Louis, M; le 

dûgr j
tm bre a 10 hcures

 M2 [N° 8501 

Du sieur DUPUIS fAlexandre-Jean-

i.apiusle), épicier, rue St Denis, n4, le 

4> décembre à 12 heures 112 FN" s4oo 
du gr. |; i " 

four entendre le rapport des syndics 

sur l état de la faillites délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y « 

heu s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que. sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

N OTA II ne sera admis que lescréjn-
cters reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du lleur BA1LLY (François), fab.de 

couvertures, rue St-Marthi, 13», le 79 

décembre a 9 heures [Na 8497 dugr. |; 

Du sieur COMPARET, négociant, rue 

del'Arbaléte. 12, le 29 décembre à u 

heures |X" 6218 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé U 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou par 

ser à la formation de l'union, et, dam 

Ce cas, donner leur avis sur l'utilité lu 

maintien ou du remplacement dti ÎJ»-

PAODUCT10N DE TlThI.5. 

Sont invités à produire, dans It délai 

dr vingt jours, à dater de ce jour, km 

titres de. créances, accompagnés é an 

bordereau sur papier timbré, indicatij 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LEGAT, décède, épicier, 

rue Dauphine, 57, entre les maïas ne 

M. Il uney, rue Getffroy Marie, 5, 

syudicde la faillite [N« '615 du gr j; 

Pour, en .unformtté de l'article 49' 

Je la loi du a 8 mai l8i8, étreyroceii 

à la vérification des créances, eut com-

mencera immédiatement après I i*p"f 

tien de ce délai. 

ASSEMBLUES nu 22 DÉCEMBRE i>4»-

Dix HEuims 1|2 ': Blot, P^''™"': 
synd. - Dlie Descourtie, parlant 

se, vérif. - Lesèbie, épicier, i«-

Maigne fils, colporteur, «t- -
las Frères dits Gabriel, eut. de M" 

mens, clôt. - Donzé «'«.P
3
»™" 

tier.jd -Iridçn V^^t*», 
plâtrier, rem. a huit — " . 

rnailre d'hôtel garni, couc- °" ' 

chapelier, id. u ^ 
MIDI : Gâteau, md de vins, s)' 

Barbaroux, fab. de chocolat, 

Rouve, p âtrier, clôt - t**» 
comnuss. en marchandises, »• • 

dré, épicier, id.-F.tu, fax. de ... 

iei zz>* «an* 
Desrues aîné, chaudronnier. 

DEUX HEURES : Deneux, nvl <"
 ro 

clôt, -l erreira.md de faïence, re 

à huit. ..... vérit a mm. . vert' 
iiois HEURES : Godet, épicier, i

 e 

Brossard frères, nés-
 e

" '"„ieri 
rie, clôt. - Gouin, rab- en P'P^ 

peints, id. — Dtgron et su" '
C

|
ia

. 

d'articles pour tailleurs, »>■
 H

„,
se 

d'articles pour tailleurs, —
 tsf 

brut, fab d'- cu forte, conc-^,,. 

anc. commis*, de roulage, i"- • 
lé, enl. de maçonnerie, re" 

comptes. 

je 

ïtécè» et Innnm» tiol»' • 

.. Mme'
63

; 
Du 21 décembre 1848. 

ve Fusil, si ans.ruedeCliadl
0
 '-

M. Wahner, 30 ans, rue tivie'"..
r
'
ét

rj, 

-Mme Moreaux, 51 ans. rue 

45-

teuil. 
3 — Mlle Chanson, rue d'Argea. ̂  

17. — Mme veuve Millech.ux, '
veUfe 

Miehaut, cVYns, rue L
smar

,"
II

,
e

1
'i'ng«' 

Mme Le Petit, uns, rue de u 
'-, 5. - M. Annet -Jobert, rie Y» 

a 1 

me, 6. — Mme Regard,
 b9 ? Aïoi, 

Frépillon, |6.-Mme Sor®,'"°:.
ol

,, il 

rue Saintooge ,22. - «"?*TJgf, 
aïs, rue du Temple, 103. — ' j,rn» 

37 ans, rue phehppeaui. S». „ M 

Richer, 65 ans, rue du Bac, » ■
1
.',

0(
jéo«. 

clamaseran. ' 7 ans, rue
 ae

 ' 5100-

32. - Mlle Renvoisé, 58
 an

'' ' m>u*' 
siettr-le-Priiice, 21 bis.

 _
 "™ 

sol, 47 ans, rue Sl-Viclor, 20.^ ^ 

: BRETON-

Pour légalisation 

1« Mairt du 
de U signature A. GclOf) 

i" arrondissement, 


